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~PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'Répression des fraudes à J"imporlalion de la .soie 

ARRETE No 279 promulguant au Togo le décret du 

10 janvier 1935 portant modification du tarif doua

nier pour la répression des fraudes à l'importa/ion 

de la soie et des tissus de soie. 


LE CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFlctER DE LA LéGION D'HONNEUR, 

VU le décret du :23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 


Vu le décret du 10 janvier '1935 portant mO,dification du 

tarif douanier pour la répression des fraudes à l'importation

de la soie et des tissus de soie; , 


Vu la circuJaire ministérielle nO 265 du· 4 févrîcr 1935; 
; 

ARRETE: 1 

ARTICLE .!)NIQUE. - Est promulgué dans, le terri 
,toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret' du 10 janvier 1935 portant modification du 
tarif douanier pour la répression des fraudes à l'im
portation de la soie et des tissus de sOi,e. 

Porto-Novo, le 20 juin 1935, 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉJlUBUQUE FRANÇAISE, 

Vu la loi du II janvier 1892 sur le tarif des doUanes et 

les textes subséquents; 


Vu 1. loi clu 29 déoembre 1934 qui a prorogé la loi du 

28 février 1934 donnant aU gouvernement le pouvoir de modi

fier par décrets Je tarif douanier; 


Vu ,la loi du 8 juillet 1934 sur la répression des fraud~5 
dans la vente de la soie et des tissus de soie; 

Sur le rapport du présJdent· du conseil, du ministre des 
affaires étrangères, du minÎstre du commerCe et de l'Îndustrie, l':,
du ministre· de l'agriculture ct du ministre des finances; 


Le conseil des ministres entendu; 


•DECRÈtE: 

ARTICLE PREMIf;R. - La dénomination « soie artifi 
cielle » est remplacée dans le tarif do,tanier par l'ap
pellation « rayonne ». 

ART. 2. - Le président du conseil, le, ministre des 
affaires étrangères, le ministr,e du commerce et de 
l'industrie, le ministre de l'agriculture et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui Je con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Faità Paris, le 10 janvier 1935. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le président rJ.u conseil, 

, P. E, FLANDIN. 

Le ministre des affaires 'étrangères, 
Pierre LAVAL, 

Le ministre du c0"tmerce et de, l'industrie, 
Paul MARCHANDE>\IJ. 

Le ministre de l'agriculture, 
Emil e CASSEZ. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

Arrangement commercial entre la France et J*unton 
économique: belg"-lu,,emb~tgeoise: 

ARRETE No 281 promulguant au Togo le décret' du. 
6 avril 1935 portant publication. et miSe en applica~ 
tion provisoire, de l'arrangement commercial du 
6 avril 1935 entre la France et l'union écon.omique 
bêlgo-luxembourgeoise. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
. 9ff1ClER nE LA LOOtON n'H0f>.!N~tJR, • 

Vu le décret du 23 macs 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoîrs du OJmmÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 6.avril 1935 portanJ publication et mÏse 
en application provisoire, de l'arrangement commercial ·du 
6 avrîl 1935' entre la Franee et l'union économique belgo
luxembourgeoise; 

Vu la circulaire ministérielle nO 971 du 13 mai 1935;, 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 6 avril 1935 porlant publication et mise en 
application provisoire de l'arrangement commercial du 
6 avril 1935 entre la France et l'union' économique 
belgo'iuxembourgeoise., 

Porto-Novo, le 20 juin 1935, 

BOUROINE: 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875; 
Vu la loi du 29 juillet 1919; 
Vu le décret du 15 novembre 1934 modifiant les dr.oits de 

douane à l'importation de certaines catégories de laine! de 
fUs et tissus de lait~e; 

Sur la proposition du président du conseil, ministre des 
affaires étrangères et du ministre du commerce et' de l'j'ndus .. 
trie; 
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DECRETE:•\ ARTICLE PREMIER. ,.' L'arrangement commercial con
du à 'Bruxétles, le 6 avril' 1935, entre la France et 
1'union ~cononùque belgo-Iuxembourgeoise, et dont 
le texte suit, sera' mis en application provisoire dans 
les délais légaux, dès sa publication au journal officiel 
'en attendant son approbation par le sénat et par la 
;chambr~ des députés. " 

ARRANGEMENT COMMERCIAL 

IENT!,E LA FRANCE ,ET L'UNION ÉCONOMIQUE 
,BELOO-LUXEMBOURGEOISE 

Bruxelles, le 6 avril 1935. 

Le gouvernement français et les gouvernements bel
:ge et luxerribourgeois constatent leur commune pré
-Occupation' d'éviter que les modifications survenues 
-dans -les régimes monétaires de runion économique 
,belgo-Iuxembourgeoise puissent entraîner des pertur
bati<ins (Jans les échanges commerciaux des trois 
pays. 

Le gouverneme'nt français prend acte, à cet égard, 
de la décision des gouvernements belge et luxembour
,geois d'appliquer toutes mesures utiles pour empêcher 
que" sous l'effet de la dévaluation, se produisent un 
affiux' dé marchandises sur le marché français et des 

, ,ventes à de~j prix de nature à en troubler l'économie. 
En, " conséquence, les gouvernements ont, convenu 

'cles' ,dispositions suivantes: 
1~,- En ce qui concerne les marchandises faisant 

l',objet d'une entente privée eutre producteurs recon
nue par les gouvernements, les groupements intéres
sés séront invités à assurer l'application des principes 
-ci-dessus énoncés. Au cas ott il n'y parviendraient pas 
il, 9,tef délai, lçs gouvernements se' concerteraient en 
vue· d'adopter'ies mesures nécessaires; 
, 2? ~En ce quL concerne les produits contingentés 
à ,l',importation en France, 'l'octroi des certificats et 
licences' de contingentements sera subordonné à un 
engagement écrit du vendeur de pratiquer des prix qui 
ne seront pas inférieurs aux prix courants, tels qu'ils 
étaie,nt ou auraient d\! être pratiqués sur le marché 
français s'il n'y avait pas eu la dévaluation. Tout man
quement à cet engagement entraînera l'exclusion du 
vend,eur pour une période d'une année de toute parti
'cipotion aux contingentements. Les quantités de mar
chandises qui auraient été importées à des COl],ditions 

"contrevenant aux dispositions ci-dessus vie~dront, 
après que le manquement aura été dûment constaté et 
notifié, en déduction de la part attribuée à l'union 
,écono~ique dans les contingentements français; 

30 - En cé qui concern'e les marchandises qui ne 
, rentrent pas dans les' catégories ci-dessus, les gouver
nemerlts belge et luxembourgeois s'engagent à empê
cher, sin y a lieu,. par l'établissement de iicences que 
les exportatio;'s 'vers la' France se fassent par l'effet 
<le fa dévaluation, à des prix qui seraiént inférieur 
.aux' prix courants tels qu'ils étaiént ou auraient dû 

,i 

i, 

i'; 

'1 
i 

,être pratiqués sur le marché français s'il n'y avait pas 
eu la dévaluation; 

40 - A la faveur du présent accord, des, négocia· 
tions commerciales seront immédiatement' engagées 
sur la base des suggestions concrétes qui ont retenu 
l'attention des trois gouvernements. 

Le présent arrangement est valable pour une pério
de de six mois. Ii pourra y être mis fin à tout moment 
à Une date antérieure si les gouvernements reconnais
sent que l'adaptation des prix est suffisante, Ils se 
concerteront en tous cas avant l'expiration du terme 
de six mois au sujet de la prorogation éventuelle'de 
l'accord. 

Bruxelles, le 6 avril 1935. 
Signé: CLAUDEL, 

VAN ZEELAND, 
LE COMTE DE MARCHANT ET D'ANsEMBOURG, 

ART. 2. - Le ministre des affaires étrangères et le 
ministre, du commerce et de l'industrie sont chargés; 
chacun en ce qui le concerne de j'exécution du présent 
décret. 

Fait il Paris, le 6 avril 1935. 

ALBERT LEBRUN. .. 
par le Président de la République: 

lA président da conseil, t 
P. E. FLANDIN. 

Le ministre des allaires étrangère);, 
, Pierre LAVAL. 

Le ministre du commerce et de éindastrie, 
Paul MARCHANDEAU. 

Lettres échangées entré la France et l'Allemagne 

ARRETE No 278 promalgaant aa, Togo le dé.cret da 
4 mai 1935 portant pablicatlon el mise et! applica. 
tian t! titre provisoire des lettres échangées le 16 
avril 1935 entre la France et l'Allemagne. 

LE COMMISSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFt::IER DE LA L'ËOWN D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret iju 4 mai 1935 portant publication et mise_ 
en aj>pIication à titre provisoire des lettres échangée:> le 
16 avril 1935 entré la France et l'AJlemagne; 

Vu la circulaire ministéri~l~e nO 9:)1 du 13- mai 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous 'le mandat de la F.rance, le 
décret du 4 mai 1935 portant publication et mise en ' 
application à titre provisoire des lettres échangé~s le 
16 avril 1935 entre la France et \'Allemagne. 

Porto-Novo, le 20 juin 1935. 

BOUROINE. 
1 

ï 
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LE' PRÉSIDENT' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, consommation sùr le territoire douanier allemand ou 

VU l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875; en admission temporaIre (Vormerkverkehr), sauf 
Vu la loi' du 29 juillet 1919; " exceptions que ',les marchandises d'origine française' 
Sur la proposition du président du conseil, du ministre des 

, . affaires étrangères et du ministfe du commerce et de l'indus
trie; 

pour lesquelles, au moment du dédouanement sera 
présenté un eertificat de devises pu une promesse' 

Le conseil des minis~res entendu; ferme de certificat (Verbindliehe Zusage). Les moda" 

DECRETE: 

ÂRTlCLE PREMlER. - Les lettres échangées le 6 avril 

lités d'~pplication, ainsi que les exceptions, seront 
fiKées d'un commun accord' par les deux commissions 
permanentes. 

1935 entre la France et l'Allemagne, 'qui ont pour ({ Cet échange de notes Sera ratifié. Il entrera en. 
objet de prohiber l'introduction en Allemagne des vig1Jeur quinze jours après l'échange des instruments, 
marchandises françaises dont les importateurs ne de ratifieation qui aura lieu à Berlin. 
sont pas en règle, avec la législation 'allemande sur les z< Toutefois, les parties contractantes sont d'accord 
deVIses, seront insérées au journal officiel. pour le mettre en application à titre provisoire à par

Les dispositions qui y sont ,prévues entreront en ap' tir du 6 mai 1935 )'. 
plication à dater du 6 mai, en attendant leur approba J'ai l'honneur d'accuser réception de ce~ commu j 
tion par lë sénat et par la chambre des députés. nication dont je prends acte au nom du gouvernement 

A Son Excellence M. FranÇQis.PoNCET, ambassadeur 
de la République .française, à Berlin 

françai~: . 
Je saisis cette occasion, Monsieur le ministre, pour 

vous renouveler les assuranCeS de ma très haute con si- . 
Berlin, le 16 avril 1935: déralion. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, Signé: François-PONCET. 
Me référant aux lettres échangées le 30 mars 1935 

entre le président de la délégation allemande et 'le, 
prési.dent de la délégation fratfÇaise, j'ai l:honneur de 
vous faire connaître que le gouvernement al1èmand 

,{ Contrôle sur les fllms Ciné~atographiqUeS
~ les disques phonographiques1 . 

prendra des dispositions en vue de n'admettre à' la ARRETÈ No '282 promulguant (fU Togo -le décret da: 
.' consommation sur le territoire douanier allemand ou , 13 lItal 1935 relatit.à l'organisation au Togo d'ail 

en admission temporaire (Vormerkverkehr), sauf colllrôle Sllr tes tilms cinématographiques, les disques. 
exceptions, que les marchandises 'd'origine françàise phonographiqaes, les prises de vues cinématogra
pour lesquelles, au moment du dédouanement, sera phiques et les enregistrements son.ores.· 

· présenté un' certificat de devises ou une promesse 
· ferme de certificat (Verbindliche Zusage). Les moda

LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 
OFFICIER DE 'LA L~GlON D'HONNEUH) 

lités d'application, ainsi que les exceptions, seront COMMISSA1RE DE LA RÉPÛBLiQUE, 
fi,l{~es d'tm commun acwrd par les deux commissions Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
pérmanentes. . 
. Cet échange de notes sera ratifié. 11 entrera en vi
gueur quinze jours après l'échange des instruments de 
ratification qui aura lieu à Berlin. 

et les pouvoirs du Commissaire de Ja République aU Togo; 
Vu le décret du 13,', mai 1935 reJatif à. l'organÎsafîon au 

Togo d'un contrôle SUr les films cinématographiques~ les dig..· 
ques phonographiques) les prises de vues cinématographiques 
ct les enregistrements sonores; 

Toutefois, les parties contractantes sont d'accord i! ARRETE: 
pour le mettre en application à titre provisoire à par
tir du 6 mai t 935. 

Je saisis cette occasion, Monsieur l'ainbassadeur, 
pour vous renouveler l'assurance de ma très haute 

• considération, 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri: 
toire du Togo placé sous le mandat de la fran~e, le . 
décret du 13 mai 1935 relatif à l'organisation au Togo 
d'un contrôle sur les' films cinématographiques, les 
disques phonographiques, les prises de vues cinémato

Signé: BuLOw. , graplijques et les enregistrements sonores. 

A Son Excellence M. LE'~BARON VON NEURATH, AIr!'!- 2. - Le présent arrêté sera enregistré" com

ministre des affaires étrangères, Berlin muniqué et publié 'partout où besoin sera. 

Berlin, le 16 avril 1935. florto-Novo, le 20 juin 1935. 

MONSIEUl( LE ,MINISTRE, BOURGlNE. 

A la date de ce jour, vous avez bien voulu m'adres
ser 'la communication' suivante: LE PRÉSIDENT DE LA RÈPUBLIQUE FRAN,çAISE, 

« Me référant aux lettres échangées le 30 mars 1935 
entre le président de la délégation allemande et le 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par 
conseil de la Société des nations en exécution des articles 
et 119 du traité de Versailles en date du. 28 juin 1919;. 

le 
22 

président de la' délégation française, j~ai l'honneur de 
. vous faire connaître que le gouvernement allemand 

prendra des dispositions en vue de n'admettre li la 
• 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
du Commissaire de ·la République française au Togo; 

Vu le décret du 16, avril '1924 fixant le mode' de pronlUlga•. 
tion. et de publication des. !e~tes réglementaires au Togo; . 

, 
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'.10\1" Vu 1e . décret du 29 décembre" Hi22, rela'tlf au régime de la 

pre~se ·au Togo; 
Sur· le rapport çlu ministre des colonies cf' du garde des 

sceaui~ 'r~tînistre de [a Ju~ice; 

DECRET~ : 
• 

TITRE PREMIER 

èONTROLE OES FILMS CINÉII;IATOORAPHIQUÉS E-T OES 

OISQUES PHONOGRAPHIQUES 

·ARTlCLE PREMIER. -'Aucun film cinématographique 
ne peut être représenté publiquement dans le terri toi

're du Togo placé sous le mandat de la· Francc; si ce 
film, son titre et ·ses sous-titres, n'ont obtenu le visa' 
.du Corrimissaire de la République. . . 

ART. 2.' Ce visa ne peut être accordé que sur 
" 	 avis conrorme 'de la co~mission de co~trôle . prévue 

~ l;artlde suivant. ;\~ 
. L'indicatiôn d'li visa doit figurer sur .les affiches et 

. ~ 	 program~es iI1ustré~ ou non: Ava~t q~e ces documents 
soient rendus pUbliès, deux exemplaires de chacun 
d'eux seront dépos~s entre les mains dü chef de la 
circonscription ';dministrativc ou le, film doit être 
. projeté. 

ART. 3......: 11 est .institué à Lomé I)ne commission' de 
·contrô·le, dont lès membres sont désignés par arrêté 

'du, Commissaire de la, République il lieffet d'examiner 
· les 'IIvrets "6u .scén~rios, les affiches, les programmes 

-ct,.s'if y ~ lieu, les films eux-mêmes en vue d'accorder 
, . ou de refuser le visa de. contrÔle prévu par. l'article 
.. ·ci.desstls. Toutefois, la dispense de la formalité du 
'!vis~ peut être. accordée: pour les films dont la produc<tio~ en .publiç est autorisée en Afrique occidentale 

· . jfran.çaise. 

ART. 4. - Après avoir procédé à l'examen d~ 
films,' la,çommission dresse la liste de ceux d'e. ces 
tirms reéO\1nus susceptibles d'êtr~ visés. 

· 'A 'cet effet, elle prend cà considération l'ensemble 
des' intérêts nationallx et locaux en jeu et, spéciale-
Ijieni< l'illJ~;êt de la conservation des mœurs et tradi-. 

· tions flationales et locales. 	 . 

ART. 5..~ .L'avis de la commission est émis, soit 
immédiat;ment au vu du livret du scénario, des affi
cl]es,..et . des programmes soit dans le délai de trois 
j(j~fi; 'si -Je film a été projeté devant elle. '. 

.,:. V~vis accordant ou refusant le visa 'est n~ié par 
· ,~frit à l'entrepreneur dè cinéma intéressé. . 
· - Si la .~ommission décide que le film ne pou ra être 
· :rr~j€té qu'~vec des 'coupures, les passages censurés 

sont sommairement énoncés au procès-verbal qu'elle 
:adresse ,!U Cpm,mlssaire de la République. 

.~T. 6" - L'importation, la circulation, la repro
· duCtion ,.t1a cession des disques phonographiqlles ne 

i.' sarit autoris€es<qu'après avis de: la ëommission p'révue 
paf l'article: 2~et à làqudl~ sera adjoint, le Cas éché
ant, triY(i!fe~r~t~' :de il:~JiOlile .employé.' :....., i: 

'T>CRte~~'; l!i"cornrrd';skm n'est pas tenue d!en~el1dre" '" 
· chaque dis~ltë~'ti~s!~.~on",câu~tôie. Elle pe.ut dél-é :1, 

guer ·à ce soin un ou plusieurs 'de ses membres, à, 
charge pour celui'CÎ ou . ceux-ci de lui signaler les· 
disques suspects.' 

!! Après avoir entendu le rapport de son ou .de ses 
délégués et' fait' reproduire devant elle, s'il y fi lieu;' 
les disques signalés sllsp'ects, la commission émettra, 

1 

1 
1 dans les conditions fixées par les articles précédents; 
1 un avis sur l'opportunité d'accorder ou de refuser' le 

visa de contrôk ' 

,TITRE 11 
CONTRÔLE DES PRISES DE VUES CI!>ÉMHOORAPHIQUES 

ET flES ENREGISTREMENTS SONORES 

ART. 7. _... Toute 'personne, désireuse de proêéder 
à des prises de vues cinématographiques ou à des 
enregistrements sonores, adressera uue requête écrite 
au Commissaire de ra République. 

A cette requête, qui contiendra tous renscignements 
utiles sur l'état civil et, s'il y a lieu, sllr les référen-' il 
ces professionnelles de l'entrepreneur, celui-ci joindra 

'le scénario ·qu'i.l projette de filmer Ol!, ~'il s'agit de 
i! , 'disques phonographiques, le texte musical d"inté ou 

'l'l' 

" 
li 

,!l 

'! 
1 

Il 
d
:1 

!i 

" 

i, 

i!I' 

:: 

:1. 

parlé. qu'il projette d'enregistrer. 

. ART. 8. La commission du contrôle, instituée par 
les articles 2 et suivants du prése;1f décret, émettra, 
après exarAen, Un avî~ sur l'opportunité dJaccorder o~ 
de refuser l'autorisation sollicitée .. 

'Elle indiq:,era, dans le premier cas, s'il }' a lieu dc 
supprimer certains passages du film ou du disque 
projeté . 

Al!~. 9. -'-- Si l'autorisation est accordée, l'entrepre.
neur fixera, après entente avec le chef de la circons
cription administrative intéressé, le jour, le 'lieu et 
l'heure auxquels il Sera procédé auX prises de vues 
O,u aux enregistrements sonores, de teUe sorte .que' 
le fonctionnaire s'usvisé, ou son délégué, puisse" se 
rendre sur place afin dé vérifier .si l'opération .efkc,. 
tuée .est cxactement conforme à celle qui a été aùto
risée. 

TITRE III 

OISPOSITIONS COMJ''lUNES 

ART. 10. - Les frais d'examen et de visa des scé
narîos, ljvrets, textes divers, filqls et disques,.y' com~ 
pris les frais de vérification des traductions des titrcs' 

. et 	des sous-titres, sont à la cnarge des intéressés . . . 
ART. 11. Les prescriptions du présent décret rie 

font pas obstacle aux .ii~si\res de. police qui peuvent 
être prises par l'administration I<;>cal e. . 

Si, dans un étag'lissetncnt ouvert au public, .ont,.été 
représentés ou reproduits, soit <ln film interdit 9U non 
visé, soit la. partie censurée d'un film, s'ott un, disque 
inte{dit ou non visé, l'autprité. administrative .,focale 
pourra fair~ procéder à la fermeture immédiate de c,et 
établissement. ' . 
,.. ' 

ART. '12. .~ Toute hlfrac'll'81l aux· prescriptions. du 
présent déeret. sera punie d'une amende de 100 à 
s.noo 'francs et de la conf.isca!Îon des fillms ou disqucs 
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incriminés, sans préjudice des peines édictées contre 
tous actes constituant des crimes ou délits. 

ART. 13. Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux,' m'inistre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française, au journal officiel du territoire du Togo, et 
inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à 	 Paris, le 13 mai 1935. 

ALBEIlT LEBRUN. 

Par le 	Président de la Républiqul' : 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Le garde des sGeau.r, ministre de III ;ustîce, 
Georges PERNOT. 

ACTES DU POUVOIR -LOCAL
" ' 

Droit de statistique 

, ARRETE No 152 modifiant l'(/nêté du 31 décembre 
1932 établissallt rlans le territoire du Togo un droit 
de statistique sur les marchandises et animaux. vi

. vanis 	d l'mirée et à la sortie. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGfON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le~ décret du 2:3 marS 1921 détermina.nt les attributîons 
et· les pouvoirs· du, Commissaire de la République au Togo;' 

Vu l'article 74 du décret du 30 décembre 1912 relatif au 
. régime financier ùes ~lonics; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1934.- établissant Un droit de 
statistique sur Jes marchandises et animaux vivants à l'entrée 
et à la sortie; ensemble l'arrêté du 31 mars 1933 le complé
tant; '. 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -.:. L'article premier, paragraphe A 
de l'arrêté du 31 décembre 1932 susvisé, est ainsi 
complété: 
, En ce qui concerne les huiles de palme, la taxe de 
statistique est perçue selon l'es taux et sur les bases 
fixées ainsi qu'il suit: 

Hlli1e de palme à l'importation, par colis 1 fr. 


Huile de palme à l'exportation: 

P,ar colis de moins de 25 kgs. brut 0,20 

Par colis de 25 à 50 kgs. brut 0,40 


, Par colis de 50 kgs. et plus 	 Hr. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

.borné, 	le 8 avril 1935. 

BOUROINE. 

Î Taxe perçue à l'.occasion des coupes de bois 

ARRETE No 167 fixani le {(frif de la taxe perçue ai l'occasüm ,ries coupes de bois {U/! Togo, 

LE GOUVER'lEùR DES COLONIES, 
OffICIER DE, LA LiorON n'HONNEUR1 

ii COMMISSAIRE DE 
i, 

LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOgO; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime .financier 

des colonies j 


Vu l'arrêté du 17 novembre 1934 réglementant Ja coupe 

des bois au Togo; 


Le conseÎÎ d'administration entendu; 

ARRETE: ,. 
ARTICLE PI(EMIER. - Le tarif de la taxe pré"ue à. ~. 

l'article.; 1er de l'arrêté du 17 novembre '1934 susvisé 
est fixé conf<mnément aù tableau ci-aprè's : 

CireQnfoGrvncc mÎnima 
à 2m. du collet de ln: 'fuxe d·abn~1.S~ 

nu:ille puur 'lue l'arbre par arbre 
pui~"e iHre abattu i 

Acajou {Khnyn sénégalen

sia) 2 m, 30 
 300 rrs 

I,'oeo oU Primou (Chloro
,pbora Exçelsa). 250 -=.: 	 :2 m,50 

, " 
E'béuier (Diospyms mospi

1ifortùja) 
 o m,"8{) 150 
; Autres espèces. . . . . 
 100
i Bois de chauffage domes· 


1 m,50 
1 

I~;que (pa,. .lèl:) 5.:J• 
Pour les arbres présentant des arêtes à la base la 

circ<lnférence sera prise Om,50 au-dessus de l'extré
. mité de ces arêtes. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, CO,ffi" 


muniqué et publié partout où besoin sera. 

~ 

Lomé, le 8 avril 1935. 

BOUROINE. 

Virement de crédits au budget de 
la commune mbde 

AR.R.ET E No 259 portant virement de crédits au bud

get tjg la commune mixte de LomÉ. 


ir(,~j LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Off'iC1ER. DE LA LeGION D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. , 

VII le décret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo j 


Vu le décret du 30 décembre 19'12 sur le régimG financier 

des colonÏes et notamment [es articles 336 et 337; , 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction

nement des communes mixtes au Togo; 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commUne mixte . 
de Lomé; 

. Vu l'approbation, le 31 décembre 1934, du budget primitif 
de la commUne mixte oe Lomé, exercice 1935; 
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wVu "Ja délibération en date du 27 avril 1935 de la commis
sion .municipale de Lomé; ~ i, 

Vu le rapport 465 C. M, du 3 mai 1935 de l'administrateur· 
maire; 

Le conseil dJadmill!s1.ratiori entendu; 

.ARRETE: 

AR:pCLE 'PREMIER. - La commùne mixte de Lomé 

est' autorisée à modifier, cOjlujle suit les, inscriptions 


',prévues au budget primitif:'II935 : 

:1 0 - Paragraphe 6,artide l3,chapitre 1er (95.000frs,) 

ach~t et entretien du matériel pour enlèvement d'or
'dures ménagères: 

Il) Achat de poubeIles etc. 10.000 au lieu de 3.000 
b) Trains d'ordures . 52.000 an lieu de 55,000 
c)- Aèhat d'un camion ' 24.000 au lieu de 25.000 
d) Transport par camion etc. l.500au lieu de 2.000 

ii 
,,) Carburants' 7,000 au lieu de 9.000 !i 

.. tJ Imprévus . 500 au lieu de 1.000 

~95.iiOo "" .L95~000 :,'1' 

. ,. , 
20 - Par.agraphe 7, article 13,chapitre 1er (36.000frs.) ii,

achat et entretien du matériel roùlant ,pour enlèvement 
des Vidanges de la ville:, 

Il) Achat de tinettes 11.500 a1l'lieu de 4.000 
b) Achat d'un camion 24.000 au lieu de 25.000 
c) Carhurants etc." 5,000 au lieu de 6,000 
d) Imprévus 500 au lieu de L 000 

41.000 36.000 

Il sera pourvu à l'insuffisance de 5.000 francs in
•diquée chi:!essùs au moyen d'un crédit d'égale somme l' 

inscrit au budget suppléméntaire de 1935., 

'. ÀRT. 2. Le présè~t arrêté sera enregistré, cOm- 1 

- mllniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Nova, le 8 juin 1935. 

BOU ROINE 
\ 

Réglemen! du comple adminlstralif 1 

de: la commune mixte 1 

ARRETE N° 260 portant règlement du compte admi
llislratit de la commune mixle de Lomé pour l'exer
cice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


. et les p~)uvoirs ctu Commissaire de la République .au, Togoj 

, Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 

des' colonies; . 


'i Vu le décret du 6 novembre> 1929 portant institution de 

. communes mi~tes au Togo, promulgué par arrêté du 9 dé~ 


c.embre 1929; 

Vu l'arr~té nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode de constitution, de fondionnement) le rég'îme adminis
tratif et financier des COmmUnes mixtes du Togo, ensembtt 
tous textes le modifiant ou le complétant; ! 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932 créant la commune Il 
mixte de Lomé; ensemble tous te~1es le modifiant où le com- : 
pIétant; 

Vu le procès-verbal de la délîbération de la commission i 
'municipale de' Lomé en date du 27 avril 1935j. 


Le conseil d'admÎliisiration entendu; ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le compte administratif du 
budget de la commune mixte de 'Lomé, pour l'exer
cice 1934, est arrêté comme, suit: 

En recettes. A un million trois cent soixante 
et onze mille trois cent cinquante cinq francs vingt 
cinq centimes (1.371.355,,25), 

En dépeflSes, - A un million deux cent cinquante 
deux mille huit cent vingt six francs quatre vingt 
quatorze centimes (1.252.826,94), laissant un excédent 
de recettes de cent dix huit mille cinq cent vingt huit 
franes trente et Un centimes (118.528.31), qui sera 
reporté au budget supplémentaire de l'exercice 1935_ 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restants disponi
bles aux divers chapitres" la clôture de l'exercice 1934, 
et dont le montant s'élève à deux cent soi"ante huit 
mille cent 'treize francs six centimes (268.113,06). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 8 juin 1935. 
, BOURGINE. 

ApprobaUon du budgç! supplémentaire de 
la commune mixte 

ARRETE No 261 portanl approbation du. budget sup
plémentaire de la commune mixte de Lomé) e:«!r
dce 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Offl:::IER DE LA LEaJ:)N D~HONNEUR) 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUB.LlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 d~cembre 191'2 sUr le régIme financier 

des colonies"; 
Vu te décret du 6 novembre 1929 portant institution de 

communes mixtes au Togo;' 
Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode de constitution, de fonctionnement, le régime administra
tif et financier des communes mixtes du Togo; ensemble 
.tous textes le modifiant ou Je complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932 créant la commune 
mixte de Lomé; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses adminÎstratives du Togo; ~ . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est arrêté comme suit le bud
get supplémentaire de 'la commune mixte de Lomé 
pour l'exercice 1935: 

Recette;. - Cent vingt mille neuf cent quatre 'vingt 
huit francs trente et un 'centimes (120.988,31). 

DépeflSes . .:...- Çlix sept mille francs '(17.000,00)., 

com~,ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, 
',muniqué et publit; partout où besoin sera. • 

Porto· Nova, le 8 JUill 1935. 

BOURGINE. 
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LaboT;atoire de cbimie et de- bactériologi~ 

ARRETE. No. 266, complétant l'arrêté n,; 188 du 
.1" avril 1932/éorgnlusal!t le mode .de foncttol1lle
litent des lauoj:atolres de chimie et de uadériologie 
du Togo et jïxant le tarif des anf/lyses effectuées ri 
titre onérer;.x par 

. 
ces laboratoires.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFffClER DE LA LÉGION riHONNEUI{, 

COMMISSAIRE DE LA lŒruBLlQUE, 

Vu Je décret du 23 mars lQ21 détermÎnant les attributions: 
et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 24 du ·9, janvier. 1928 téorganjsan.t '1~ mode 
de fonctionnement des laboratoires de chimie et de bactérioto~ 
gie du Togo et fixant le tarif des analyses effectuées à titre 
onéreux par ces laboratoires;.. . 
. Vu l'arrêté nO 188 du 1er avrU 1932 portant modification 
à l'arrêté du 9 janvier 1928, réorganisant le mode de fonction
nement des laboratoires de chimie et de badériologje du Tago 
et fixant 'les tarifs des analyses effectuées à titre onéreux par 

.. ces laboratoires; , 
," Sur la proposition du chef du servke de santé; ."' 

Le conseil d'administration' entendu; 

ARRETE: 

.,' ARTICLE PREMIER. - .L'article 1 de l'arrêté nO 188 
. ":;"'.1\1 1er avril 1932 est complété ainsi que suit: 

LABORA'f.oIRE DE BACTÉRIOLOGIE 

la -. Examens microscopiques de pratiqife courallte 

Ex~~~iis mitroscopiques simples, direcls, ou après 
coloration simple, ou après coloration de gram (para
·sites intestinau)( -- gonoccoqlles etc. 15 francs 

Autres recherches (Amibes, Bilharzie) 20 francs 
, :~ 

20 Examens mic:roscopiqiuJs spéciau:r 

• > ·,Colorations spticiales: (Fontana --'-' Tribondeau, 
giemsa zi~:, I;ee!son ~tc) . .'. . 

Numération globulaires . 
Cytologie -- ·Formule leucotytaire 
Examen après homogénéisation 

,> Examen après inOCUlation à un animal 
Examen an ré$,. cllltllre 

30 .,- Tedlllique ,de laboratoire 

. 1'0 .~ Anal~les "bactériologiqlU;S : 

(Eaux, e!Ccreta - secreta) 
Auto'vaccins 
20 ,~ Séro-diagnostics : 
(1) par agglutination . 
b) par floculation (hecht 

.. 

20 francs 
40 francs 
30 francs 
35 francs 
60 francs 
40 francS 

120 francs 
.~t 100 francs 

,-:Yr.1 

'·\0 francs 

Meinickl;' etc) 60 frand 
• c)'par' déviation du cothplémerit (Wasser" 

mann) etc . < • 80 francs 

ART. 2. _.~ '.u, présent 'arrêté, q).ti' aura· son 
llQur compter dl> le, mai 1935, sera enregistré." 
muniqué et publié partout où besoi,n sera. 

effet 
com-. 

Lomé, Je S juin 1935. 

BOURÇHNE. 

1 

L 
1 
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ARRETE No 267 régwmentffnt les pennis de cunô, 

traire, l'hygiène, l'urbanisme, lavolr[é d!lJlS tes cen: 

'ires urbains du."To.go. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C:ER DE LA LÈ.010N D)HONNEUR, 

COMMISSAIRE l;!J:: LA RÉPUBLIQUE, 
~, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 


Vu Parrèté nO '~127 du 17 novembre 1921 réglemcnfant le 

service de la voirie dans les centre3 urbains ctu Togo; ens.eJ,l1~ 

ble tous textes modifîcatifs ultérieurs; 


Vu le décret du 13 mars 1926 ilortant réorganisation du 
·domarne et du régime des, terres, domaniales au Togo; 

Vu le décret du 14 décembre 1927 portant régleÎi1entation 

des établissements dangereux, insalubres ou incommodes dans 

le territoire du 'Togo; •. 


Vu le décret du fi novemb.re 1929 portant institution de 
commUnes mixtes au' Togo;, " 

Vu leltiécret du 11 novembre 1'929" sur' la 'protection de la' "" 
santé publique au Togo; . . 

Vu farrêté dU616 mal 1931 édictant des mesures d'urbanjs~ 
me et d'hygiène pour la ville de Lomé; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant Ja justice indi
gène alt Togo; , ',,; 

. Après avis qu conseil supérieur d'hygiène et de salubrité 
publique; ,'. '.'" " ~,! 

Le ~onseiJ d'administration entendu; .".. -".~ 

ARRETE: 

CHAPITRE 
AUTORISATION DE CONSTRtJlRE. 

ÀRTICLE PREMIER. - Sur le t~rritoire des ;,Centres ur
bains du Togo, aucune construction ne peut être édi
fiée,. tra~sform'ée, démolie partiellement Dl' en totalité, . 
ou subir de grosses réparation§ sanS une aubrisation 
délivrée par le chef de la cirponscriptioq administrative 
qui statue après instruction: 

Le permis de construir~ n'a d'ailleurs que la valeur 
,d'un aete d'édilité en. matière de voirie; il n'est pas 

attributif ,;Ie droit réel en matière foncière. Il ne peut 
êfre accordé que sous réserve des droits des tiers et 
des 'droits de. l'administration. 

. ~RT. 2.' -- La demànde établie sur timb,è doit mén. ,< 

lionner: 
1" Nom, prénoms profession ou qualité, domicile 

et nationali,té du requérant; 
2" -'- Désignation exacte du lieu des travau)( à 

entreprendre et durée probable des travaux et s'il y a 
lieu le désir du pétitionnaire'-d'occuper temporairement' 
une partie de la voie publique pour y 'déposer des ma,., 
tériaux ou' y constituer une annexe de son chantier.' 

ART. 3.. -: Il est joint à la demande; 
10 ~- Un plan de la concession avec indkation pré

cise de la superficie, mention des. rues avoi$iimntes; 
des lqts. contigus, ainsi que l'indication distincte des 
cons.trucüans existantes et de c~l1es faisant l'objef,de 
la demande; 

20 :- Un prdiet de Ii construction avec· indication 
des dimentions des pièces habitables et des ouvertures, 
nombre et nature des saillies; . 
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30 ~ L'indication 'des matériaux qui doivent, être. 
employés; 

40 -,:.. La desJillation de l'immeuble et le nombre 
de personnes q~i doivent l'habiter; 

. 50 - La valeur de l'immeuble 'Projeté. 
Les.. plants joints à la demande doivent être datés 

requérant ne prodllise la preuve qu'i! y a ell cas de 
force majeure. 
. Si le penmis est annulé il en· est rendu compte au 

Commissaire de la République qui peut, en. conseil 
d'administration, accorder un délai supplémentaire de 
six mois. Passé ce nouveau délai le Commissaire de 

et [.iorter le nom de l'architecte ou de l'entrepreneur. i i la République pourra ordonn'er la destruction des 
;1 travaux entrepis. 


ART. 4. - Après s'être assuré que le dossier qui lui 

1 Le requérant qui aurait bénéficié d'un permis ·frappé' 

est remis est établi conformément aux prescriptîons ci ultérieurement d'annulàtion, ne peut obtenir une nou· 
dessus, le chef de la circonscription administrative en vene autorisation que sur dé,ision du Commissaire 
délivre au requérant un récépissé dont la date marque de la ~épublique. .. . 
le point de départ du. délai d'instruction de la de Est'également i'éservée à la compétence du Com
·mande. , '* . missaini de la République la prorogation, pour raison 

Ir'communique celle-ci successivement: de force majeure, des délais_ fixés soit pour l'ouver
10 . - .Au médecin chargé de l'hygiène, qui doit ture, soit pour la clôture des travaux. 

rechêrcher si toutes les conditions de salubrité et d'aé- . 
ART. 7. - Etablissements dOllgereux, insalubres ouration sont préV'lles ; 	 ~ 

i/lComll/odes. - Les établissements claslés dan'gercux, ,20 • - Aux chefs des services publics, agents-vo
i'lsalübres ou incommodes. restent, en .outre des pres.yers, etc., susceptibles d'être intéressés.par le projet, 
criptions du présent arrêté soumis à la réglementation 'en ce qUi conC'erne les servitudes d'esthétique, d'âli
spéciale qui 1es concern e. 	 •gnel"ent ou autres. .. . 

Les dossiers doivent être visés par le receveur des . CHAPITRE Il 
.. qomaines en vue de la conservation des drohs du Ter

. CONDITIONS IMPOSÉES POUR ASSURER LA SALUBRITÉ
~ritoirè. • • 

ÎlES CONSTRUCTIONS 
Si .. la construction est à usage d'exploitation agri

-cple, oom(lierciale ou industrielle avec utilisation ulté .ART. 8. - Superficie. - Les constructions (maisons 
riejùè d'un 'personnel salarié, l'avis ·de l'ï'nspedeut du d'habitation, hangars, boutiques, magasins) ne. peuvent 

-	 1 . ' " 	occuper une superficie supérieure aux 2/3 de I~. totalité 
de la concession. ... 

travail est également requis. 
Après quoi' il est ,statué sur chaque demande' par 


le.chef..de là circonscription qui avise le requérant soit 
 'f... Chaque construction destinée au logement doit com
de l'a;Itorisation qqi lui est accordée, soit des raisons prendre une superficie d'au moins 10 m' pu habi.bnt. 
-qui ne permett!"nt pas de l'accorder. )<- Cette superficie est ram~née à 5 m2 par personne 

Une décision de rejet peut être portée en appel de . pom les constructions destinées à loger les travail

vant l~ Commissair.e de la République dans le mois leurs, manœuvres" ouvriers ou employés. 
·qui suit le rejet. AIn. 9. - Matériaux. - Les constructions de toute 

nature seront édifiées en matériaux durs et dlirablesART. 5. - Paute par. le chet de la circonscription 
tels que brique cuite, pierre, chaux, ciment,. béton;fer, de notifier sa décision dans le délai de 30 jours 11 
etc. ...compter de la date du récépissé, le requérant pourra li 

Sont exclus les matériaux provisoires, tels què:·se' considérer comme bénHiciaire du permis de cons- , l' 
tprchis, bancok, pisé, planche, carton bitumé, tôle,'truite,' sous réserve d'observation de toutes prescrip-' 1,'1' 

paille, clayonnage, douve Ou cercle de'barrique etc...tions 'réglementaires. 
La tôle peut êt;e admise pour les toitures et pour . 	Tout renvoi' motivé au 'réquérant d'un dossier de '1 

la construction des magasins, sou.;" rt<~rve que ces'construction est interrupteur de ce délai de 30 jouts;1 
magasins soient entièrement démontables. L'autorisa.Ie nouveau déla i de 30 jours part à compter du jour 
tion de les édifier Ile sera acC))rdée qu'à titre providu dépôt nOlivellement effectué après satisfaction à la 
soire, pour unè d'Ure déterminée par l'autorité adminisdema~de de retouche faite par l'administration.. 
trative compétente .., . . 


ART. 6. - 'Le' permis de construire est ca<lut si les 
 '. Les matériaux incQmbustibles sont seuls admis pour 
travaux n'ont pas été commencés dans les six mois la' couvertu~ des toih)res. 
qui' suivent soit sa délivrance, soit l'expiration du. délai Les -clôtures en bordure de la. voie publique peù,'ent 
·de 30jôurs prévu à l'article 5 ci-dessus, sauf cas de être en maçonnerie, bois décoppé et peint, fer forgé 
force majeure dont l'appréciation est laissée à .Vautoc· peint, fonte, à l'exclusiqn ·de la tôle ondulée et des 
rité à qui ·est adressé la demande d'autorisation de douves. A défaut, les clôtures. peuvent être constituées 
-construire auq1,lel cas' un délai de six mois supplémen par du grillagerriétallique où du fil de fei' renf"rcé de 
taires peut lui 'être accordé. ' haies vives, de plantes ornementales, uniformément 

Le çhef de la circonscription peut, après mise en taiIlées à' 'lm, 50 de hauteur.' 
<:lenieure annuler fe permis si les travaux ont été inter- . Les enduits extérieurs seront de couleur claire, la 
rompus pendant une durée d'un an à moins que le ,. couleur blanche exceptée. Les constructions blanchies 
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à la chaux seront reblanchies tous les deux ans au Il 
moins. Le crépissage et les enduits des autres immeu 1" 
bl~s seront constamment maintenus en iJon état. " Il 
. Les autorisations demandées pourront être refusées "1 
lorsque les matériaux proposés et leur mise en œUVTe 

Il"ne présenteront pas les garanties nécessaires pour la 
,sécurité et la salubrité publique. 
II· 

ART. 10. NeUoiemenl du terrain (tu cours des 
travaux. "- Avant l'exécution des travaux de terrasse l', 
ment, le lerrain sera nettoyé. ,1 

Au cours des travaux les fouilles seront désinfectées 1"' 
chimiquement toutes les fois qu'i(lilera nécessaire, au 
moins chaque fois que les trava~xseront interrompus" 
pour une durée de quarante huit heures, un"e fois par 
semaine en cas" d'interruption prolongée des travaux, 
et en génêral à toute injonction et suivant les instruc- " 
tions du service d'hygiène. 

Toutes les précautions nécessaires seront prises 
pour éviter la stagnation<"/Ies eaux" pendant les tnivaux 
et pour combler, après leur achèvement, toutes les 
dépressions creusées, de façon que l'écoulement soit 
assuré. 

ART. 11. "- Les Rables, bergeries, porei/eries, p(lrcs 
à bœufs, etc,. - Ne pOUffant être installés à l'intérieur' 
du périmètre urbain qu'après avis favorable du service 
vétérinaire et autorisation du chef de la circonscription 
administrative et du chef du service d'hygiènè. Les 
conditions de l'installation sont fixées par la décision 

Les bassins et réservoirs à air libre, lavoirs, abrell
voirs récipients destinés à l'armsage, devront être mu-" 
nis d'un orifice d'écoulement déclive permettant "l'éva
cuation complète de l'ean après usage . 

ART 14. - Cabillets d'aisance. - Toute maiso!!' 
ayant l'eau courante devra posséder obligatoirement 
une fosse septiqne; cette fosse septique devra être 
"surélevée d'environ un mètre, ou de toute autre façon" 
vishable. Elle ne devra recevoir trictement que les 
matières excrémentielles, les eaux savonneuses devant 
passer par une autre canalisation que celle du water
doset. " 

Elle sera établie suivant un plan-type établi par le 
serv.ice des travaux publics, approuvé par l'adminis
tration. 

Il dev.." exister par immeuble habité au 1110ins un 
cabinet d'aisance pour les oCCllpants et, autant que 
possible, un autre pour le personnel domestique. 

Tout cabin"t d'aisance sera installé dans un loe,il 
aéré et éclairé directement. 

L'installation comportera, autant que possible, un 
système d'évacuation par châsse d'eau fonctionnant 
30il à la" main au moyen d'une chaîne de tirage, soit 
par tout autre procédé agréé par le s".vice d'hygiène. 

Le bassin de reserve alimentant le réservoir de' 
chasse devra être établi conformément aux prescrip
tions de l'article 13 ci-dessus. 

En cas d'impossibIlIté d'installation de chasse d'eau 

accordant l'autorisation. i" les tinettes mobiles seront obligatoires. 
l. 

ART.·12. Ecoulement des eaux de pluies. - Tou
tes les parties des constructions habitées ou non, les 
toitures des terrasses, chenaux et gouttières, cours, 

i 

passage, dépendances etc... " doivent présenter des 
dispositions" de nature à assurer l'écoulement sans. 
stagnation des eaux pluviales" ou des eauX d'infiltra

tion. 


Aucuu tuyael "d'évacuation de matières usées ne dé

bouchera dans les gouttières et conduites destinées 

aux" eaux de pluie ou d'infiltration. 


AN. 13. -- Réservoirs Citernes - Puits - Les 

réservoirs d'eau potabJe, les citernes, les puits amont 

leur parois étanches et fet.mées de matérieaux qui ne 

·puissent causer l'altération des eauX. 


Les réservoirs enterrés partiellement ne pourront 

être distants de ltJoins de dix mètres des dépôts de 

fumier ou d'immondices, \Valer-dosels. 


lis seront tenus en état constant de propreté et' 
désinfectés. Leur suppression pourra être toujours pres- . 
crite par le servIce d'hygiène. Les puits el citerne"s 
interdits à titre définitif seront comblés jusqu'au ni
veau du sol. 

Les orifices de puisage des pnits et citernes seronl 

munis d'unè margelle en maçonnerie permettant l'a

"d~ptation exacte d'im"collvercle plein ou grillagé em
boitant l'orifice de manière à empêcher le passage 
des moustiques. Le coUvercle plein ou le grillage de
vrontêtre maÎntenùs constamment en bein" état. 

i! 

Elles devront être vidées, désinfectées chaq'le j9Ur. 
Les heures d'enlèvement des tinettes seront fixées p!'r 
les chefs des circonscriptiou ou dcs centres urbains 
qùi indiqueront en même temps, les emplaccments 011 

elles seront vidées. 
Urilloirs. Les llrinoirs "seront installés soit à l'air 

libre sur une airé cimenté, soit dans des locaux aél'és 
et ventillés directement sur l'extérieùr. 

Ils seront pourvus d'effets d'eau suffisants et se· 
ront entretenus et désinfectés. 

Lé service d'hygiène pourta toujours prescrire -"la 
suppression des installations fonctionnant d'uue ma
nière défectueuse. 

ART. 15. E"llcuatlolt des eaux usées. Les ou
'vrages destinés à recevoir les matières usées auront 

leur revêtements. intérieurs lisses et imperméables et 
seront hermétiquement fermés. 

Toutes les condùites d'évacuation des matières usées 
doivent être facilement accessibles. 

.Les pompes et appareils adducteurs" d'eau potable 
seront disposé de manière qu'aucune souillufe ne soit 
possible du fait de l'écoulement des eaux usées. 

CHAPITRE 1II 

PLANS D'ALIGNEMENT REGLEMENT DE VOIRIE 


ART. 16. - PlaflS d'atfgltemelli. --" Les plans d'ali
gnement ayant pour effet de modifier les emprises du 
domaine public sur le territoire "des centres urbains 
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sont rendus exécutoires et déclarés d'utilité publique 
sur la pl'oposition du chef de la circonscription admi
nistrative après accomplissement des formalités indi

, quées ci-aprè.s. 

ART, 17. Ellquêie préalable. ~ Les plans d'aligne
ment avec toutes pièces justificatives, après avoir été 
arrêtés par le chef de la circonscription administrative 
et agréés, le cas échéant, par la commission munici
pale, seront déposés au bureau de la circonscription. 
, A vis de ce dépôt et du point de départ du délai 

d'un mois sera donné au préalabe par voie d'affiches 
, et insertion au journal officiel du Territoire. 

Un registre d'enquête sera joint au dossier déposé 
·à la' ciréonscription 'et restera OUvert pendant toute 
'la, durée' du 'dépôt pour recevoir les réclamations et 
dires, des intéressés. 

ART. 18. - A l'explration du délai d'un mois, le 
, 'dossier comprena,nt toutes les pièces de l'enquête sera 

'transmis avec l'avis du commissaire enquêteur désigné 
par je chef de la circons~riptiü'!l administrative au Com
missaire de la République qui statuera comme il est 
dit à l'article 16. 

ART. 19. ~ Délaissés de voirie. Lorsqu'un plan 
d'alignement approuVé comporter'a en certains points 

'. la réduction de la 1argellr d'une voie existante les ri
'verains pourront s'avancer jusqu'à l'alignement ap
prouvé sous réserve d'accomplissement des formalités 

. sUlvant{!'s: --. 
"L'autOl:isation d'occuper le terrain rendu libre sera 

,à..~{)roéê aux riverains, sUr leur del~lallde, par arrêté 
.du Commissaire de la République, approuvé ell conseil 
'd'àdniinistration. L'arrêté d'autorisation indiquera la 
superficie du terràin à occuper et le prix de cession. 

Le bénéficiaire de l'autorisation devra acquitter le 
prix du terra;;, ',entre les mains du recevem des do" 
";aine~ après quoi il sera réputé propriétaire du sol 
et pourra l',;ccllper'; 

ART. 20. Elargiss~lItcl!i des rues ~. Ouveriure 
de ,voies nouvelles. - Lorsque le plan d'alignement 
prévoira un' élargissement de la voie existante ou l'ou" 
verture d'une voie nouvelle, il y aura lieu de distin
guer suivànt que ses emprises affecteront des terrains 
'libres de toutés constructions ou des terrains bâtis. 

Dans le premier cas, l'approbation du plan d'aH-, 
gnement aura pour effet d'interdire toute constrnction 
cie quelque- nature qUe ce soit '(bâtiments, murs, clô" 
tures,etc,) sur les terrains compris dans les limites 
des emprises. " 

Dans le second cas, l'approbation du plan frappera 
les constructions existantes- de la servitude d'aligne
ment. ' 

Tous les travaux exécutés dans ces immeubles sont 
soumis aux prescriptions des articles 23 et 24 ci-après. 

ART. 21. ~ -Permission de voil'ie. ~ Toute demande 
de permission de voirie ayant pour objet d'établir dtS 
con.tructions le long des voies de communication corn" 
prises dans le domaine public, de modifier les façade,s 

de celles qui existent, d'établir tin mur de clôture; de 
faire' ou de supprimer un'e pla~talion régulière Oll de 
for,!,e, une emprise quelconque sur le sol des voies 
publiques ou de leurs dépendances doit être produite 

, ct instruite dans les formes prévues au chapitre 1" du 
présent arrêté, sauf ce qui est dit à l'article suivant. 

ART. 22. L'alignement de la con§tructioll est 
donné par le chef de la circonscription administrative 
ou l'agent voyer, après que le pétitionuaire a versé 
contre récépissé le montant de la taxe d'alignemènt. 

ART. 23. SI;!(viiude d'(digneme/lt. Totls ou
vrages con~ortatif;;'sont interdits dans les constmctions 
frappées d'align'ement tant aux éta.ges qu'au rez-de
chaussée. 

Le chef de la circonscription administrative pourra 
prescrire la démolition des ouvrages ~qui auraient 'été 
exécutés dans le hIlt de consolider les parties de l'im- • 
meuble en saillie SUr l'aligne"ient. 

Toute construction neuve est interdite dans les par
ties des propriétés frappées d~ la servitude d'aligne
ment. 

Si un bâtiment en 'saillie menace ruine, le chef de 
la circonscription après expe'rtise peut en ordonner la 
démolition aux frais du propriétaire et Sa ns que ce 
dernier puisse prétendre à aucune indemnité. 

ART. 24. - Saillies. Les dispositions et dimen" 
,sions des saillies autorisée$ sont fixées dans le permis 
de construire. 

Aucune porte ne p01;'rra s'ouvrir all dehors de ma
nière il faire saillie sur 'la voie publique. Les fenêtres 
et volets du rez-de-chaussée qui s'ouvriraient au dehors 
seront fixés sur le niur de façade par des dispositifs 
d'arrêt. 

ART. 25. Trottoirs. -- Les trottoirs ne pourront 
être constr}dts qu'après autorisation de l'administration 
qui fixera les bD1'dures, les points de hauteur et l'aH" 
gnemon!. 

ART. 26. ,'- Clôtures. ~ Les clôtures en façade sur 
la voie publique seront rigoureusement ,alignées Sl1r 
la ligne des bornes. 

AgT. 27. ~ Plantations. ;:-' Nul né peut sans auto
l'isation faire des plantations surIe soi de la voié pu
blique, ni exercer Ull acte de jouissance quelconque Silr 
une plantation située sur lc sol de la volc publique. 

AfH. 28. Hygièng de ta vole publique. ~ Le~ 
riverains 'de la voie publique doivent la tenir en état 
de propreté jusqu'en son milieu. 

Après mise en demeure et carence des particcliiers, 
l'administration peut procéder d'office au nettoyage 
des portions de la 'voie publique qui incombe normale" 
ment. aux riverains. Les opérations. sont alors affec
tuées aux frais des particuliers intéressés. 

Lorsque le balayage et, le désherbage sont assnrés 
i. 	 par l'administration, ils donnent lieu à une redevance 

dont le taux et les conditions de perception sont fixés 
par arrêté du Commissaire de la Républiquè. 
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Il est interdit de creuser des 'fosses ou autres trollS 
destinés à l'enfouissement des immondices. 

Les ordures ménagères devront être déposés pa. les 
soins des i~téressés aux endroits désignés par le chef. 
d.e la circonscription ou du centre urbain, qui fixera 
en même temps les heures pendant lesquelles ces dé· 
pôts SOl1t autorisés. 

S'il existê un service public d'enlèvement des or
dures ménagères, celles·ci devront être déposées avant . 
huit heures dans les poubelles munies d'un couvercle 
et placées devaut chaque immeu~le. Dès que les pou
belles seront vides, elles devront être remises dans 
l'intérieur ·des cours ou des maisons jusqu'au lende
demain matin. 

Les bOItes de conserves vides, les bouteilles ct en 
général tous les, récipients de faible dimension devront 
'être déposés dans une caisse spéciale dont le service 

• de la voirie assurera le vidage. 

·.l~~ ART, 39. ~. Bâtimellts l1lelzaçanls mine. - La dé, 
nlOlition des bâtiment" menaçant ruine ou constituant 
tin danger pour la salubrité publique pourra être pres
crite par le chef de eirconscription ou du centre ur
bain, après avis du service des travaux publics et du 
C<{ll.scil local d'hygiène. La déeisi.l?n sera notifiée au 
propriétaire avec sommation d'avoir à effeeÜler les 
travaux dans un délai déterminé. En cas de non exé
cution il y sera pr6cédé d'office, aux frais du pro
priétaire. Recours contre cette décision pourra être 
adressé au Commissaire de la République qui. statuera 
en conseil d'administration. 

CHAPITRE IV 

OCCUPATIONS TEMPORAIRES 


ART. 30. Les autorisations 'd'occuper temporaire-. 
ment' une partie de la 'voie publique, données dans les 
conditions des articles 21 ct 22, pour y monter des 
échafaudages, y faire des dépôts de matériaux ou y 
exécuter des terrassements ne sont valables que pour 
un an. Passé ce délai l'entrepreneur devra' demander 
leur renouvellement dans lès mêmes formes. 

Ces autorisation peuvent être modifiées ou révo, 
quées, en tout ou partie, lorsque ·l'administration le 
juge utile à l'intérêt publjc. 

Le pétitionnnaire e.st tenu de se conformer aux pres
criptions qui lui sont données, sans pouvoir prétendre 
à aucune indemnité. . 

Arn. 3J. '-. Echtljnudage' et déptJts sar la l'oie pa, 
blique. Les'échafaudages et dépôts sur la voie pu
blique devrùnt être disposés de manière à f.1e jamais 
entraver la circulation ni l'écoulement des eaux. 

Ils devront être entourés d'une palissade et éclairés, 
la nuit, d'une manière. suffisante, l'entrepreneur étant 
responsable des accidents qui viendraient à se prçduire 
par sùite du défaut ou d'insuffisance d'éclairage. 

Toutes les précautions utilcq semnt prises pour em
pêcher la chute d'outils ou dé matériaux Sur la voie 

. publique et pour éviter les accidents quels qu'ils soient. . 

AIlT. 32. - TralUhées' sar t" voie publiqùe. - Il 

ne pourra être ouvert de tranchées dans le sol de la 
voiepubliquc que sous la surveillance de l'administra

:i tion quI se réserve le droit de les interdire, pend~nt 
la saison des pluies, lorsque le service d'hygiène l'esli-' 
mera nécessaire. 

Le" tranchées longitudinales Ile seront ouvertes qu'au 
fur et à mesure de l'avancement des travaux et les 
tranchées transversales que sur la moitié de la voie pu
blique. 

Les passerelles nécessaires seront établies ponr pero 
mettre le passage des riverains, piétons et véhicules. 

Les parties de tranchées qui ne pourront pas être. 
comblées avant la fin de la journée devront être la 
nuit défendues par des barrières et éclairées: +' 

ART. 33. ~ Exécution des travaux . ...:.. Les travaux 
désignés à l'article 32 seront exécutés sans interrup· 

,tion':d'ufle' durée maximum de huit jours. Passé ce 
délai l'entrepreneur. ne pourra reprendre ses travaux 
sans en avoir avjsé lladministratioIl. 

Si l'interruption des trava,ix est d'une duréè süpé
rieure à un mois, FentreprenetQ" sera tenu de faire 
renouveler la pelTnission de voirie dans les conditions 
réglementaires. . 

II sera, toutefois, mis en demeure, s'il est néc~s5a.ire} 
de réparer les dommages ca.usés aux voies publiques 
et à leurs dépendances" Faute par lui de se soumet
tre à cette mise en demeure à partir du quatrième 
jottr, compté depuis le jour de la notification inclus, 
il sera procédé d'office, à ses frais aux travaux néces
saires) par les soins de l'administration. 

ART. 34, ...~ Remise des lieux e!t if/àt.. Aussitôt 
après l'achèvement de leurs travaux, les permission. 
naires' sont tenus d'enlever tous - décombres, maté
riaux, terresétc.,. de réparer tous les domlnages qui 
auraient pu être causés à la voie plj.J;1lique ou à se~ 
dépendances et' de rétablir dans leur premier état 
les fosses, talus, accotements, ga~onnagès, troUoirs 

: i .etc....qu,i auraient pu être encjommagés.' 

ART. 35. - EMlages, terrtlssas de.café. -. Les per
'missions d'installer des étalages, devantures de bou- . 
tiques, terrasses de café et entreprises sindlaires sur' 

!, le sol de la voie publique sont accordées par le chef 
• . ,de la drconscription administrative 011 du cèntre ur, 


bain dans les conditions prévues aux articles 21 et 22 

ci-dessus. 


Elles sont essentiellement préeaires et peuvent êt~e 
révoquées sans préavis et sans que le jJermissionnaire 
ait droit à aucune indemnité. 

CHAPITRE V 

SERVITUDES D'ESTHÉTIQUE 


ART. 36. . DécoTatloll des fafades. Tout pro· 
priétaire 'qui fera construire soit en ·bordure soit en 
retrait des voies publiques sera tenu de présenter à ces 
voies des façades d'un style suffisant pour ne pas

•i, nuire à la perspective et pour CDntrih-\1er à l'esthéti
que de la ville et se con~ormer aux servitudes exis

Il tantes ou qui pourraient être créés. 
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ART. 37. - Coloratioll (les murs, - Les colorations 
adoptées iTour les façades des maisons ainsi que pour 
les murs devront être en harmollie avec l'ensemble de 
1,\ voie ou du qualiier. 

ART. '38. - Netto)'age des façades. La réfection 
des enduits, le blanchiment des murs et le renouvelle
meiü des peintures s'effectueront 'au moiQs tous les 
dèux ai,s au début de la grande saison sèche. 

ART. 39, - Affichage. - Toute apposition d'af· 
fiches, d'inscription Dl! d'enseignes est interdite dans 
les périmètres .urb,ains en depors des lieux à ce réser· 
vés. 

b ART. .40. - Toutes propriétés privées urbaines sont 
ên outre su~ceptibles d'être _assujetties aux sèrvitudes 
'd'hygiène d'esthétlquc, d'alignement, de ,sécurité pu
blique qui peuvent être imposées notamment par un 
plan d'aménagement et d'extension établi conformé
ment aux' dispositions réglementaires relatives ~l! do· 
maine public. 

ct!APITRE VI 
SANCTIONS 

·ART. 41. ~ Les contraventions aux dispositions du 
pré~"nt arrêté relalives à l'hygiène et à la salubrité 
publiqué seront punies d8s peines de simple police ou 
en cas d'épidémie ou de tout autre danger imminent, 
de celles prévues par le décret du 11 novembre 1929 
Sut la protection de la santé publique au fôgo. 

Toute occupation l'rrégulière et toute dégradation 
du -domaine public' ou de ses dépendances, taule en
trave, ,opposéè ,,' l'exercice des servitudes établies se
rOilt ~anctionùées conformément à l:article 8 du décret 
du 13 mars 1926 ,portant réorganisation dy domaine 
S't du régime des terres domaniales au-Togo,' 
. Toutes, les alltres contra\'entions seront punJes de 

peiires ,de simple police sans préjudice des mesures 
qui pourraiènt être-ordonnées par jugement à l'égard 

0' des contrevénants'~ et indépoodamment des sanctions 
administratives. 

~' ART. 42: - Portée de la réglementation. Les dis
positions du présent arrêté s'appliquent à tous les 

/ chefs-lieux de cercie et. les localités constituées en 
\ communes-mixtes et pourront être .étendues progres
\. sivèmenl à tous les centres urbains. ' .. 

ART. 4;3. Est abrogé l'arrêté du 11 novembre 1921 
réglementant le service de la voirie dans les centres 
urbains du Togo, a'ins,i que tous les textes le modifiant 
ou le oomplétant. ' 

Sont abrogées, en ce qu'elles ont cle cOl1traires au 
présent arrêté les' dispositions de l'arrêté du 16 mai 
1931 édictant dès mesures d'urbanisme et d'hygiène 

'pour la ville de Lomé. ) 

A!{T. 44. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publi~ parto!'t où bésoin sera. 

Lomé, le 8 juin 19351. 

BOURGlNE. 
A 

1 ;. , , 

Transport du caca~ 

. ARRETE NQ 2ï6 fixani pmvisoireme1J.i te prix de. . 
transport de la tOlllle de cacao pendant la saison in· 
lermédiaire 1935 dite « middle cropp ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉi'UBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 rJéeembré 1912 sur [e régime financier 
des. colonies; '. 

Vu Parrêté nI) 89 du 28 janvier 1929 relatif à ['applica
tion des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués "par· 
dépêche miJlistérieile 110 3415 du 28 octobre 1931 et tous les 
actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté 'no 690 du 20 octobre 1931 instituant un prix 
ferme de transport de PaUmé-Lomé pen"dant la grande carfl
pagne de cacao; 

Vu Parrêté nO 619 du 3 décembr"e 1934 portant modification 
à l'arrêté nO 690 du 30 octobre 1931 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser
vice des travau.x public, du ehemin .de fer et du wharfj " 

Sur la proposition du chef du "service ues travauX' publics, 
du chemin dc fer et du wharf; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTlGLE PREMIER. Le prix de transport de 'la· 
tonne de cacao expédiée de Palimé ou Agotl à destina
tion de Lomé P. V. est fixé provisoirement 'il 100 frs. 
'pendant la saison intermédiaire dite" middle cropp >, 
du 16 juin au 1er octobre ]1)35. 

ART. i' ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comr1mniqué partont Ol! besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1935. 

BOURGINE. 

:~;. 
~ 

Vente de produits 

ARRETE No 277 réglementant la vellie de certains 
produits darallt les âistributions de grailles de se
mel/ces faites aux indig~nes par les sociétés de pré
vo J'rf/u'a. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJ~IfR DE LA Ll~GrON D'HONNEUR,• 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les aHrîbutions 
et les pouvoirs du f.,.ommissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif à la création de 
sociétés indigènes de prévoyance dans Je territoire du Togo; 

Vu Farrêté du 31 décembre ·1934 "relatif au fonctionnement 
des sociétés indigènes de prévoyance~ de secours et de prêts 
mu_tuels agriéoles au Togo-; 

Vu l'arrêté du 2'7 janvier 1.935 portant création de sociétés 
in-digènes de pré~oyance, de seèolirs et de prêts mutuels agri
coles dans les cêrdes du Togo, et approuvant les statuts de 
sociétés ; 

Considérant que lorsque les sociétés de prévoyance procè
dent à des distributions de graines de semences, la vente: 
libre des produits correspondantS j pendant la période s'écou
lant entre la date de distributîon et eelle de mise en terre, 
risque d'inciter les indigènes à· se déssaisir des graines à eux 
prêtées; 

Le oou,seil-,..d'administratiôn entenduj 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Lorsqu'il sera procédé par 
les soins d~s sociétés de prévoyance à des distributions' 
de graines de semences, la' vente des produits corres- . 
pondants, soit sur les marchés, soit en deliors dcs 
marchés, ainsi que lel!r transport pourront être inter
dits pour une durée déterminée par décisiOl) de l'admi
nistrateur supérieur prise sur ,proposition des comman
dants de cercle. Des dérogations concernant l'interdic
ti'll1 de transport pOLIrront être accordées par l' admi
nistrateur supérieur. .• 

ART. 2. _. Les infractions à ces décisions seront 
. plmies, selon le statut des contrevenants: par voie 
judiciaire de 1 à 15 francs' d'amende, de 1 il 5 jours 
de prison, ou de l'une de ces dcux peincs seulement; 
par voie administrative, des peines disciplinaires pré
vues à l'article 7 du décret du 24 mars 19-23. 

L'application de ces peines ne fera pas obstacle à 
l'exercice de poursuites basées sur l'article 4 du dé
cret du 3 novembre 1934 susvisé, toutes les fois qu'il 
sera prouvé que les semences cédées proviennent de 
celles qui ont été avancées aux cultivateurs par· les. 
sociétés de .prévoyance. 

ART. 3, '- Le présent arrêté sera enregist!,é, com
muniqué et publié partout Ott besoin sera. 

• , . Lomé, le 18 juin 1935, 
BOURGINE, 

' 

- . 
...~ 


. "-"~~,;" ...- ~ ""-"---..... ~ :'~,!,:!> 

,]l,RRETE'No 284 abrogeaIt! t'a.1Têlé da 26 aoûl 1932 


'Tégtemental1.t l'introduction dallS le lerriloire du 

Togo et la' présenlalioJ! en public des films C;llÉIIUl


tograplliques, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C1EFi. DE LA LÊûlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et -les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 août 1932 réglementant l'introduction,' 

dans le territoire. du Togo) ct la présentation 'cn publIc d~s 
films cinématographiques; 

Vu tè décret du 13 mai 1935 p;lrtant organisation dans le 
territoire du Togo d'un contrôle sur les fitms dnématogra
phiques, les disques phonographiques, les prÎses de vues 
cinématographiques et les enregi"itrements sonores; 

. ARRETE; 

ARTICLE PREMIER, - Est abrogé rarrêté susvisé du 

26 août 1932 réglementant l'introduction dans le ter

ritoire du Togo et la présentation en public des films 

cinématographiques, 


- ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout 011 besoin sera. 


Porto-Noyo, le 20 juin 1935, 

BOURGINE. 

Indemnités de fonctions 
1 

ARRETE No 285 modifiant l'arrêté du 20 mai 1933 
fixU/lt le taux d'ittdè/llllité de fOIle/iolts accordée aux. . 
moniteurs indigènes d'éducation physique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Or--r-1CIER OE. LA LimON n'HONNî:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togoj 
. Vu Parrêté du 18 janvier 1935 réorganisant l'enseignemcnt 

officiel au Togo; 
Vu l'arrêté du 25 juillet 1927 instituant un service de l'édu

cation [.Itlysique et des sports au Togo et l'insirue!ion en date 
du 23 mars 1929 le complétant; . 

Vu l'arrêté nO 324 du 20 mai 1933 fixant le taux d'ind~111nité 
de fonctions; 

Vu les' prévisions budgétaires;. 1 

Sur la proposîtioll du chef du service de-l'édueation physi
que et des spoI1:s; 

Vu l'avis du chef du servIee de l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· L'indemnité prévue en faveur' 
des moniteurs indigènes d'éducation physique-p1ir.l'-ar
rêté du 20 mai 1933, est réduite à 200 francs (deux 
cents francs) pour l'annEe scolaire 1.935 (1er février 
30 novembre), 

La réduction de 200;'ù prévue par l'arrêté du 26 no
vembre 1934 n'est pas applicable à cette indemnité. 

ART. 2. - L'indemnité est essentiellement révoca
ble. Elle n'est acquise que si les bénéficiaires remplis
sent effectivement les fonctions pour lesguelles elle 
est prévue. Le paiement peut en être suspendu ou sup
primé par décision du Commissaire de la République 
sur la proposition des chefs hiérarchiques des intéres!' 
sés ou du chef du service de l'éducation physique et 
dès sports. 

ART. 3, - Le contrôle des indemnités payées en 
exécution du présent arrêté sera assuré par le chef du 
service de l'éducation physique et des sports auquel 
les états d'allocation seront communiqués avant tout· 
paiement. 

ART. 4. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, . 

Porto-NOl/o, le 20 juin 1 ')J5: 

• BOURGlNE: 

MODIFICATIF cl l'anne.re de l'arrêÜ no 3M du 8 
juillet 1932 (J. O. T. page 409 cl" 1" septembre 
'1932), 

ARTICLE PREMIER 
Au lieu de: 

: , Deuxième catégorie: 
Pavillon nO 5 C. r, T, (Rue du Champ de courses): 

1 pièce, 
Lire .. 

Quatrième catégorie: 
Pavillon nO 5 ç. r. ·T. (Rue du Champ de course) : 

A - côté sud -- 2 pièces 
B - côté nord : 2 pièces 

http:l'anne.re
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ART. 2. Le présent modificatif a son effet pour 
compter du 16 mai 1935. ' 

Lomé, le 11 juin 1935. 

P. 	le Commissaire de la Répablique p. o. 
L'administrateur supérieur, 

•GEISMAR. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

•
PER$ONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

. M~gistrature coloniale 

Par décret du 3 avril 1935, rendu sur la proposition 
du .. n)inistre des èolonies -et du garde des sceaux, 
ministre ~le la justice, bénéficient de la première 
ni'ajoration de traitement de 2.000 francs prévue par 
l'article 2 du décret du 27 juillet 1930, les magistrats 
-dont les noms suivent 

M. FORGGES j président du tribunal de 3e classe de 
Lomé, à partir du 8 septembre 1934, 

Bénéficient de la première majoration de traitement 
de 2.000 francs prévue par l'article 2 du décret du 
27 juillet 1930, le's magistrats dont les noms s.uÎvent, en 
raison de bonification d'ancienneté pour. services 
militaires par appJic<ltion des lois des 1"f avril 1923, 
17 avril 19Z4, 9 décembre 1927 ou 19 mars 1928, 

M. 'TUEBAUL"r, procu reur de )a République près le 
tribunal de 3~ classe de Lonlé. à partfr du 19j~nvjer 1935. 

ACTÈSDU POUVOIR LOCAL 

Alfeclalions 

Par décisions des: 

4 juin 1935" - M. DRONJOU. contrôleur de 3"·classecles 
douanes. en service à Lomé, est nomm"é chef du. 
bureau des douanes ~Ie Lomé, .en remplacement de 

., M. TOQUÉ, contrôleur. de 2" classe, par'ti en c.ongé~ 
---_....---, 

15 juin '1935" - Les fonctionnairès embarqués su .. 
vapeur Canada ~ttendu à Lomé le 20 juin 1935~ reçoi
vent les afl"ectatÎons Suiv~îlHes: 

M. MOURA.GURS Albert, fHJministratellr~adjoînt de 
2e classe des co'onies est affecté à Anécho en qualité 
d'adjoint HU comllul1Hb,nt de· cercle. Il est en outre 
chargé de Itt présidence du tribunal du'1"tdegré . 

M. PUŒLLI RocÎl, agent comptable des chemins de fer 
est mis il la dispositio'l du chef du service des travaux 
publics, du chemin de fer et du wharf. 

23 juin 1935. .\1. L;vGIER f ingénieur-adjoint de 
3~ classe des tnlvaux p(~bHcs, est nomnlé compt:,lble
matières du garage cent*nll en remplacement du com
mis d'administration de. 1r" classe POLLY Micbel, appelé 
à d 1autres fonctions. 

- Pm' décision qe }'"dministrateul' l!iupérieur du 
,8 juin 1935, - Le lieutenant d'L C. MAssu Jacques, 

en service nUX forces de police~ est nommé bil1eteur,du 
cJétachel11ent de milice en tOtH"née de police ;il NAW~R'I-: .. 
subdivÎsion de Bassari, cercle de Sokodé. 

Congés -- Pa••ag•• 

Par décisions des: 
12 juin 1935. ~ Ùn congé administra.tH de 6 mois 

pour en jouir à Arbois (.1 u ra), est accordé à ~1. PtCHOUX, 

administrateur~tlç1joint de 2" cI~lsse qui compte 24 mois 
de séjour consécutifs dans la colonie. 

Un passag,e pour la rrance lUI est en outre délivré 
ainsi qu'à sa fel11nle sur le paquebo~ Amérique Httendu. 
à Lomé vers le 26 juin 1935. 

15 juin 1935. Une t'équisitÎoll de pass:age de retour 
en 1r' classe, (1 ,.• c~ltégorie B). sur le pL)(juebot A mérù:jlle 
attendu 11 Lomé vers le 26 juin 1'935, est accordée 
au docteur BmoT, médecin command~lnt des troupes. 
coloniales en service hors cadre au ,Togo' 

20 juin 1935. - Une r~quisition de passage de retour 
'en France, en 3" cla~~e. (4" catégorie), .sur le paquebot 
FOllcauid·attendu à Lomé vers le 12 juiJlct .1935) est 
acconlée au sergent chef d'infanterie coloniale SERY, 
en service hors cadre an Togo) ainsi qu'a sa femme· 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Titularisation 
Par arrêté du : 
20juin 1935. L'inteqJrètestagiaireMEATcliI ALBADA .... 

est titularisé interprète de 5~ classe pour compter du 
1er junvier 1935, date d'expiration de son stage. 

Affectation 
Pa r décision d-u : 
22 juin 1935. - Le méc~,niden-conducteur d'autc-· 

. mobiles de 3· classe KOUESSIVI Simon Franço-is, en 
service HU garage centraL. ~st mis ~ la disposition du 
comnulndant de cercle de Sokodé, pour être affecté au. 
secteur de la trypanosomiase, 
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Congés ~ Permissions 

Par décisions des: 
15 juin 1935. - Un congé spécial de maternité de 

2 mois p·our en jouir à Lome, est accordé à 
M~e W(LSO~ Josephine, sage-femme auxiliaire de 
1" classe de l'A. Û. F., du 20 juin au 20 àoût 1935.. 

Le congé accordé par décision du 11 l11<li 1935, au 
pLtnton CORNEII.LE Michel, est prolongé jusqu'au 
25 juin 1935. 

Sont accordés avec traitement des congés de: 
30 jours du 20 juin au 19 juillet 1935 inclus. au 

-commis d'administration de 8" classe-KouAssl Joseph, 
-eu service à la paierie de Lomé. pour en jouir au Togo. 

30 jours du 20 juin all 19 juillet 1935 inclus. au 
p"réposé de 6" class'e des douanes Taov] SODJI Prosper, 
en service au bu"renu principal de Lomé, pour en jouir 
au Dahomey. 

30 jours du 28 juin au 27 juillet 1935 inclus, à la sage
femme- auxiliaire stagiaire BOEHN' HANNY, en service à· 
Sol:codé, pour en jouir à Lomé. 

30 jours du leT au 30 juillet 1935 inclus, au commis 
.J.·administration de 3e classe AKPALO John, en service 
au chemin de fer, pour'en jouir à Lomé. 

'," 30 jours du 15 juillet 1935"au 13 août 1935'incltis. au 
corn mis d'administra tion de 5eclasse JOHNSON K. And ré, 
-en service au bureau des finances, pour en jouir au 
Territoire. 

Une permission de 15 jours. au garde-frontière 
TODEOJRAPOU MENSAH, en service au poste des douanes 
·de Ségbé, pour .en jouir à Baguida (cercle de Lomé). 

23 jui·n 1935. - Sont accordés, avec traitement, des 
·congés de: ' 

30 jours du 1"r~.u 30 juillet 1935 inclus, à l'ouvrier de 
·2e classe Al'll0ld TIAl\tIYOU, en service au chemin de fer 
{traction), pour en jouir à Blita (cercle d'Atakpamé). 

30 jours du ter au 30 juillet 1935 inclus, à l'ouvrier de 
·5 e classe Robert. ACAK~OVIE, en service au cbemin de 
Jer (traction), pour en jouir all Territoire. 

30 jours du 1~ juillet au 14 août 1935. au cborde trairi 
·de 6e clasee BRYi\l L. Moïse, en service an chemin de 
fer (exploitation), pour en jouir à Anié. 

15 jours du 2 au 15 juillet 1935 inclus, all garde
fro·ntière ·de 2e classe KPADE SODATON'OU", en service au 
poste des douanes de Klouto, pour en jouir à Agomé
.séva (cercie d'Anécho). 

15 jours du 15 au 29 juillet 1935 inclus. au garde
fro·ntière de 1re clas;e MAi\lA DRAMANOU, en service au 
poste des douancs de Ségbé, pour: en jouir à Mango. 

Par décisions de l'administrateur supérieur des: 
24 mai 1935. - Une permission de ·8 jours, a,:ec 

traitement, du 25 mai au 1er juin 1935, est accordée à 
l'infirmier de Se classe Christophe KUAOVI, en·serv·ice à 
l'hôpital de Lomé,·pour en jouir à Anecho. 

29 mai. 1.935, ---;". Un congé de 20 jours, avec traite- °1 
ment, du 1~r au 20 juin 1935 inclus, est .accordé au 

-planton-dactylographe·METzGER Charles. en service au 
service météorologique. pour en jouir à ~nécho. 1 

Sanctions· disciplinaires 

Par arrêté du: 
22juin 1935. - Un blâme avec inscription au dossier, 

est infligé au commis d'administration de .8e cIas~e. 

KpOTI Ebénézer. 

Par décision du : 
23 juin 1935. - Une punition de 10jours de suspen-. 

sion de· solde est infligée au maître-ouvrier de 4eclasse 
du chemin de fer Atl~anasius MENSAH, pour faute 
p~ofessionnelle. 

Par d~isions de l'administrateur supérieur des: 
6 juin 1935. - Une punition de 10 jours de sùspen

1resion de solde est intligé~ à l'in.firmier de cIasS'e 
MENSAH Gottfried, en service au cercle d'Atakpanui:, 
pour négligence dans son service. 

~ 

15 juin 1935. - Une. punition de 10 jours de sus pen':' 
sion de solde .est infligée au mécanici~n-condu~teur. de 
4" dao;se GBÉVÉ Christoph·e, en service au cercle::. de 
Klouto, pour négligence dans son service ét détériora
tion de matériel administratif. ... 

Indemnité de licenc~em.e~t_ 

rar décision.de l'administrateur supérieur du : 
7 juin 1935. - Une somme decent quatre vingts francs 

(180 frs.) égale à 2 mois de son salaire journal~er, est 
~ccordée au nommé DOGBA, FREEl\IAN dit (~MONROVIA») à 
titre d'indemnité de licencièment, 

" 

FORCES DE POLICE 

1 0 

- Compagnie de milice: 

Engagemen10 
Par arrêté du : 

·5 juin. 1935. --=- Sont engagés pour 1 an, à compter 
du 1"r ju.i~ 1935, après stage de 2 ans accompli (caté
gorie H): 

Comme miliciens de ze dasse : 

ÛUASSOU. stagiaire catégorie B. MIe M(312 B. T. 
de la P. C. Lomé. 

DIATOZ. stagiaire catégorie H. MIe M(313 B. T. de 
la P, C. Lomé. 

GABRIEL Michel, stagiaire cratégorie B. A:1le M/327 
B. D. de la P. C. Lbmé.· 

ALAOUl. stagiaire ca.tégorie B. Mie M(314 B. T. de 
la P. C. Lomé. 

Licenciement 

Est licencié à compter du 1er juin 1935. le stagiaire 
de la catégorie A. MENSANVI. N° Mie M/4!3 A. D. de 
la P. C. Lomé, pour mauvaise ma·nière hrabituelle 
de servir. 

Agrément de stagiaires 

Sont agr.éés à la cQmpagnie de milice Lomé à compt~r 
du 23 mai 1935 : 

Comme stagiaire catégorie A. : 

D.IGBÉ KOFFJ. ex-2" classe de T. S. 
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Comme stagiaire catégorie B. : 
1-5 m~j:1935, - BOU~TÉ; de'race Konkomba. 

1er juin 1'935. - YAOUÈDA. 


?O _ Ganle indigène: 

Licenciement 

Est licencié pour fin de contrat, pour compter 
,du 1" juillet 1935, le garde de 1" dasse BOUKARI Il, 
N- MIe 348, du peloton d'Anécho, 

La gratuité de transport est accordée ù' l'intéressé 
ainsi qu'a Sa famille, pour rejoindre ses foyers. 

1" - Compagnie de milice: 

Rengageme:nts 

p..u décision de l'administrateur supérieur du ; 
14 juin 1935. Sont re.ngagés pour 1 an. à compter 

du, ' 

11'.~ juin 1935, - A"l'rtP'oË Ambroise. milicien 2" classe. 
,1I1le M/266 B. T, de la P. C. Lomé" 

, 3 juin' 1935 . .,- OROU GA>lBARI, caporal. MIe M/252 
A. D. de la p, C. Lomé. 

Permission 

Une permission de 15 JOU"TS aveC solde de présence, 
délais de route' non COJllpris et 'sans 'Ia gratuité du 
'transport. à com.pt.er du 15 juin 1935, est accordée 
au caporal ATcnANA, Mie M1258 A, D, de la P. C. Lomé, 
pou~ en j~uir" Àbomey (Dahomey). ' 

Punition 

Une punition de 15 jours de prison avec retenue 
de solde, est in'fHgée :lU stagiaire catégorie B. AGANDÉ 
P,'erre, il'He MI333 B. D.' de la p, C, Lomé, pou r 
faute grHve en ser'vice, 

2 6 
- Garde lndlgène 

t;teng!lgemenh 

SOJ:1t rengagés pour 1 an, à compter du : 
1"" Dlai 1935. TINAMPA. garde 2-1: chlsse, Mie 1033,. 

du peloti,Hl de dépôt, 
1er juin 1935. - LAGRÉSSI. g~lrde 2~ classe, Mie 10Q3" 

du peloton de dépÔt. ' 
AKODA. garde 2~ .elasse, Mie 1005. du peloton de 

'dépôt, 
'AssnUN, garde 2~ cl:ls~e. MIe "59, du 

-d'Anéého. 
KOFFI;' brigadier-chef 2' classe, 1I1le 26, du peloton 

d'Atakpamé, ' , 
'ADA>I PATCflA, garde 2' classe. MIe 973, du peloton 

d'A\akpamé, 
BABA, go rde 2" classe, MIe 1009, du peloton de 

Sokodé, 
BABA KÉITA, garde 2' classe, MIe 982, du peloton 

d;' Mango. 
AUJou, garde 2' classe, 1I11e lO~, du peloton de 

'M.ngo. ' 
ISSA Goum, garde 2' classe, MIe 893, du peloton 

de 'J\1ango, 
3 juin 1935. -- TCflASSI Camille, garde 2' cla"e, 

1I1le 977, du détachement police Lomé, 
5 j~in 1935. - GNA"AN, garde 2< chlSse, 1I1le 676, 

dù peloton de M.ngo,' 

il 

li" 

ii 

il 
" 
il 
ii 
'1 
!! 

!i 

i 

1! 
" 

1 

! 
Il 

ii 

Il 

,
,II 

10 juiu<1f,1935., ..:... BADÉ,lfA, 'garde 2' ,classe, MIe 561,' 
du pelot6'fl d'Atakpamé, ' , 

15 juin 1935, - SIIlITI, brig"dier 2' classe, '''II,' 900, 
du peloton de Lomé·,· 

lu juillet 1935, - HOlJssou Antoine" garde 2' ,classe, 
MIe lOlO, du peloton de Lomé', ' 

TIÉKOURA BOUGONO, brigadier 2" c1asse. Mie 341. 
du peloton d'Atalcpamé. ' 

S.UU, brigadier 2~ classê~, ~1Je. 78, du peloton de 
Sokodé. 

4 juillet 1935. - KAGNITA, garde 2f\ classe, Mie 679, 
du peloton d'Anéch'o, 

7 juillet 1935, - OTOA, brigadier 2' classe,' MIe ~49, 
du détachement police Lomé. 

8 juillet 1935. ,MORA. briglldièr-thef2"' clas~e, 
MIe 830, du peloton de d'épôt. 

11 juillet 1935.. NADlO, adjudànt, Mie 898, du 
peloton de Lomé. 

13 juiHet 1935, - BAOUANA, garde'1" classe, Mle .~51, ' 
du peloton de Lom~. 

15 juillet 1935. ~ IÜLI LIM", garde 2' classe, Mie 971, 
du peloton de Sokodé, 

20- juillet 1935. - SOl\IAII:.A ,SAI:IÉ j 'garde 1,:"',dasse, 
NUe 576, du peloton de Klouto. 

BATORDWUA D., garde 1re classe, MIe 580, du peloton, 
de Sokodé, 

21 juillet 1935. ~ KOATASSIMA; garde 1~" classe! 
MIe 352, du peloton d'Anécbo, 

~ermissions 

Une permiss.ion de 30 jours avec sQIde de pré~ence~ 
délais de route non compris et sans' i~i gr~tuité cie 
tnJnsport. il compter du 1u ju.il1et 1935, est accordée 
à chacun des gardes dont les noms suivent: 

Gi'lAM:A, garde de 2" clas;!;e, Mle.9,26. du détachenlent 
de police Lomé, pour en'jouir à "K~lnde (Mango)" 

ANANJ, garde de 2' elasse, MIe 863, du peloton de 
Lomé', pour en jouir'à Grarid"Popo q)ahorrieyi, ' 

Put;litions': . 

Une pllnition de' 15 jours de prison avec" retenue 
de solde.' pour faute" gra"ve en s~r'vice; ·ést innig~e 
à ch"acun df's agents dont les noms sui vent :". 

OTOA, brig~dier' de 2' Classe, 1I11~ 949, du détacheC 

ment police Lomé.. 
NASSA""JA, garde 'de 2' classe,. MIe 927, du déta

chenient police l.,omé. 

AFtACHiDES 

Par décision de l'administrateu"r supeneur du : 
5 juin 1935, - Est interdite jusqu'à nouvel ordre la 

.;::an:;o~es arachides sur les, marchés du eercle de 

BOURSES, 
Par déçision du : 
15 juin 1935. - Sont accordées, à compter du 

21 t?-laÎ 1'935 et dans le~ conditjon~ fixées pa~1'af"rêté du 
26 nO'lembre 1934, des bourses seolairesde 1 fr, 5O'par 
jour aux é1èves ~ésignés ci-après: 
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KALIP!i Charles, élève à l'école officielle d'Anécho. 
rlVASSOU Ai\l,OUZOU, 

DJOGBESSI KOUAKOU, 

Les intéressés percevront eux-mêmes le mOntant des 
bourses scol<;tires accordées. 

CHAMBRE DE COMMERCE 

Par arrêté du : 
8 juin 1935. Pris en conseil d'administration. -

Esfapprouvé le compte définitif du budget de la cham
bre de commerce du territoire du Togo pour l'exer
cice 1934. 

Ce compte est arrêté comme suit : 
Recettes. 234.008 fr. 41 
Dépenses 213.854 - 29 

Excédent de reèettes . 	 20.154 fr. 12 
La situation du fonds de réserve.de [a chambre de 

commerce du ,territoire du Togo à la clôture de l'exer
cice 1934 est arrêtée ainsi qll1il .suit, ! 

Excédent des recettes sur les dépenses des exercices 
antérieurs à J'exercice 1934. ·254.203 fI'. 44 

Balance créditrice de J'exercice 1934 20,154 - 08 

274.357 fr. 52 

COMMISSIONS 
Par arrêté du : 
20 juin 1935. La commission tle contrôle des films 

dnéJnatographiques et des dîsques phonographiques 
prévue à J'article 3 du décret du 13 mai 1935, est compo
sée ainsi qu'il suit: 
L'administrateur supérieur ou son délégué Président 

Le procureur de la République, Ou son 1 
délégué, (Membres 

Le président de la chambre de com'- \ 
merce, ou son délégué. 

Par décision de l'administrateur supérieur du : 
7 jui~ 1935. Une commission'composée de: 

M M. LEscANNfl, ingénieur des ponts et chaussées chef· 
du service des travaux publics, du che"lin de fer 

. et du wharf (ou son dél'égué) . Pré.,iden' 
GAR:'IiIER. chef du. service de la voie et \ 

bâtiments, Membres 
RlBElL, chef de la s,ection du matériel. 

LAUGrER 1 adjoint au chef de service des travaux 
publics, du c,hemin de fer et du wharf. chef de 
.la subdivision Lomé - Yille. . \ Conseillers 

. STOLL. chef du garage central. .) Techniques 
se réunira sur la convocation de son président en vue 
de la condamnatio~ des ~éhicules automobiles usagés 
en. se~'vice au garage central~ 

COTES IRRtCOUVRABLES 

Par arrêtés d~s : 	 • 
8 juin 1935. Pris en conseil d'administration. 

Est admise en non valeur la côteirrécouvrablecompri
se dans les rôles des patentes de Lomé de l'année 1934 
ci-après désignée! 
. Société Coast Cottons 11 Lomé. 

Pate.nte : . 1.450 francs.' 

Sont admises en nQn valeur les côtes irrécouvn"bles 
des contributions directes des exercices 1933 et 1934 
ci-après désignées: 

Mango 

Ex. 1934 - Impôt personnel (cat. sup.) .. 280fr. 
Rachat de prestations (eat. sup.). , 24 
A. M. 1.. 	 .140

A t Cl kpa1JJé 
Ex. 1934-lmpôt personnel indigène(cat. sup.)1.540

Rachat prestations (européens) 60,
(indigènes). 396 

Véhicules 
A, M. ]. 

Sokodé 
Ex. 1933  Impôt foncier. 10 f,50 
Ex. 1934  Impôt foncier. , .7 f.- 

Impôt pers. indigo (cal. sup.) . 140 f, 
Racha! de prestations indigo 12 f, 
A. ~1. 1. (cat.•up.) 70f,. 

Sont admises en non valeur les côtes irrécouvrables 
des contributions directes _. Exercice 1934 ci-~lprès 
désignées: 

Mâllgo 

Impôt personne) (cie ordinaire). .21.819 frs. 
Rachat de prestation indigènes. .18.702 
A. 111. I. 	 .15.585 -

Sokodé 
Basson' Impôt personnel (cie ordinaire) 50.220 

Rachat de prestation. 21.750 
A. M. J. (cie ordinaire) 30.690 
Rachat de prestation (option) 31.896 -

Atakpamé 
Impôt personnel (cie ordinaire) • 29.710 
Racb~:lt de prestation 	 27.468. 
A. 	 111. 1.. 17.682 

Le trésorier-payeur du Togo est aut~dsé ft réduire 
les prises en charge du montant des impÔts ci-dessus 

. désignés. 

EXONtRATION 

Par arrêté du : 
8juin 1935, -- Pris en conseil d'administration. 

La commune-mixte de Lomé e,st exonérée de la somnle 
de 6;208 francs représentant des frais de transports de 
latérite effectués pour ,son compte par le service du 
chemin de fer (réquisition n> 37 du 7 décembre 1934)., 

MONNAIES ANGLAISES 

Par arrêté du : 
30 janvier 1935. - Approuvé en conseil d'adminis

tration du 8 juin 1935. - A titre exceptionnel et pour 
l'année 1935. seu'lement, l'.gent· spécial de Klouto est 
autorisé à recevoir en monnaie anglaise et concurrenl
ment avec les monnaies frnuçaises le nlontant des 
impÔts perçus sur rôles. 

Les reCQ.uvrenlents s'elfectueront dans les condi~ 
tians de l'arrêté du 14 février 1934: 
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OBSERVATION SANITAIRE 

Par arrêté du ! 

8 juin 1935. - Sont abrogés les arrêtés: n"' 225 du 
17 mai 1935 pbçant la subdivision de Sokodé sous le 
régime de danger imminent et'228 du 20 mai 1935 pla
çant le centr~ urbain de Sol<odé saus le régime d'ob
servation sanitaire. 

. ·P.RODUITS PHARMACEUTIQUES 

Par décisfon du : 
13 juin,1935~ Est complétée comme suit la liste 

n" 2 des produits pharnlaceutiques dont la vente est 
.autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928: 


« Pommade Perlo-Menthol fi 


REMBOURSEMENTS 
Par arrêtés du : 
8 juin 1935. - Pris en conseil d'adJnlnistration. ~ 

Est autorisé au profit de la maison j( The United Africa 
Company Ltd. }) le remboursement d'une somme de 
cinquante et Un francs. dix centimes (51 frs, 10) trop 
perçue au titre de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

" 

. Est autorisé au profit de la société L'Industrielle(f 

Coloniale )1 le remboursement de la somme globale ·de 

cent quatre vingt douze francs quatre vingts centimes 
représentant: 

10 
- cent t.rente sept francs cinquante centimes 

(137 f, 50)'trop perçus ~u titre de la taxe d'importation. 
2' - cinquante cinq francs dix centimes (55 f, 10) trop 

perçus au titre de la taXé sur le chiffre d'affaires. 

REMISES D'AMEND.ES· 
Par arrêtés du : 
8 juin ÜJ35. - Pris en conseil d~administration. 

Il est fait remise des 9/10' de la pénalité de dell},-mille 
quatre cents francs encourue par M. OLYMPIO 'Octa-
viano, pour défaut d'enregistrement dans les 1 délais 
d'un contrat de bail relatif à 'la plantation de Bagida, 
contrat passé entre l'administration du Territoire 
et le sus-nommé Octaviano Ot..YAlPIO, approuvé en 
cpnseil d'administration le·4 juin 1927, modifié par 
un avenant approuvé en conseil d1administrat.ion te 
1" mai 1933. 

Il est fait remise des 9/10< de la pénalité de mille 
huit cents francs encourue par la société agricole de 
Lomé~ pour défaut d~enregistrement dans les délais 
d'un contrat de bail relatif à la plantation de Kpemé, 
contrat passé entre l'adnlinistration du Territoire 
et ladite sociflté, approuvé en conseil d'administration 
le 6 février 1932, modifié par un avenant approuvé 
en conseil f.radnlinistration le 30 décem bre 1933. 

ROLES 
Par arrêté du : 
8 juin 1935. - Sont approuvés et· rendus exécutoires les rôtes primi~ifs et supplémentaires afférents à 

l'exercice 1935 et dont détail suit :
• 

Centimes additionnels _._o,1N" DES 
CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL TO'~AL IICornmuneS Budget local 1 Mixte 

-~ 3.784,25 ,Impôt personnel européenKlouto -
!197 Impôt pers., et taxe addit. ind. 1. 759.50- -

140,00198 Lomé (Sub.) Impôt personnel 2' cat. sup. -
360,00 . - -lmpôt p.crsonne[ 2'" cat. ordo199 - --

200 uno,oo(C.M.) 1.700 170Populatiofl flottante - ! 

201 300,00Rachat prestation européen- - - -
-202 660.00Klouto -- --

- 120,00- indigène203 - -
204 36.00.Lomé (Suh.) - -_. - 324,00.205 -- -

7.485,75206 PHtente·~ .-.  5.545 . 1.940,75 _.. 12.513,50207 - . . 3.020,50 863(C.II1.) 8.630 
- , 87.216,75208 22.611,7564.605 -Atakpamé 

3.300,00209 Licences. 2.200 1.100 -Lomé (Sub:) 
390,00210 Véhicules 300 90-

- :r . . 160 2.240,00211. 1.600 480- (C.l\I.) 
,_212 154,00Armes perfectionnées..," 14140 -

-. 490,00-213 Taxe d'hygiène . - -
--214 840.00-Klouto _.  770,00215 A.M.I. (catégorie supérieure) - -

70,00Lomé (Sub.) - --
216,00- (caMg. sup. ordinaire) . -. 

"'--- t-= 
"La date de mise en reco.uvrement clu présent rôle est fixée au 13 juin 1~35. 
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SOCIÉTÉS 
Far-arrêté dit :', 
5 juin 1935. - Est a'utorisée la création 'dans le 

TerrÎtotre âü· Tog'o placé sous :Je rna n'da t- de: Ht" Fi'ancc y 

d'une soéiét6" sporti've dénommée v ,Red St~r »)-dont 
les statuts sont <lllnexés à Ta deinande; 

Far décisions de l'administrateur-supérieur des 
,13 juin 1935,; l.-, Est' a'utorisée dans le territoire du 

Togo placé sous le mt'tndat de la Franc'e~.la consti~ 
tution d'une association, dite (e, Unien SavaJolse de 
Se'cour:s' Mutuèls, >; d-ont les statuts sont annexés à la 
p-résènte décision, 

15 j~in 1935, - Le·s statu;s dé la « Société Cosmo
" . 

polife de .Lomé ) révisés en ,assenlblée générale 'Je 
~"octob~e: 1~:J34, ~~~~ ~els qtJlqs figure~t en a~nexe à la 
présente' 'décision: - '"' , 
, ' , 

Un exemplaire de ces statuts sera déposé aUx ~rchi,,: 
ves dtf Commissariat de la République, 

SOCIÉTÉS DE· PRÉVOYANCE 

F~rr dé-cisions de ('udministrateu r-supérieu r des : 
" 7 ju'in 1935. - Est ~'flIou-ée, pour l'exercice 1935, une 
rn\d"ènlnÎté annuelle de trois c,~nts francs (300 frcs.) 
au secrétaire-trésoYier de Hl société indigène de pr~
voyance du cercie de Klouto. 

1\1. AGRIPPA Joshua, cultivateur à Yewiepe l est nom
mé vice-président du conseil d'administration de la 
société de prévoyance du cercle de KJouto. 

15 juin 1935. -:- Sont ,mis à la disposition des soçiétés 
indigènes de prévoyance du Togo douze moto~COJl,Ças
seurs q Collin » acquis sur les fO!1ds du compte 
« Encouragement à l'Agriculture )J. 

Ces appareils sont répartis de la façon suivante 
Un à la société de prévoyance de Klouto 
Six à la société de prévoyance de Lomé 
Cinq à la société de prévoyance d'Anécho 

Les frals de transport, de m,lnutentioll, d'instal
lation, de fonctionnement et de réparations de ces 
appareils sont al la charge des sociétés. 

Est autorisée hl cession gratuite il la société de 
prévoyaryce crAnécho d'un hangar métallique pro
venant de la section de"liquidation de la construction 
du chemin de fer cen tral togolais. 
" Les frais de transport) de manutention ,et l'installa
tion de ce hangar sont à la charge de' la société de 
prévoyance d"Anécho. 

DOMAINES 

Avis de bornages 

Le mercredi 24 juillet 1935, il huit'heure~ du' matin, 
'il sera proc~dé au borrùlge contradictoire cllun immeu~ 

ble situé à 'Ag~éluvhoé, (su bdiyision de Tsev,ié), (cercle 
de Lomé),' consistant en un terrari,' urbain. bllti, en 
forme de quadrilatère irrégulier portant une construc.
tion à usage de magas'In etc. . etc ... d'une conte
nance de 12 ares 32 céntiafes, et borné au nord pa'r la 

,
rO..tHe 'de'Gapé, à l'est par la rue du 'l'l'larché) 'uu sud' par 
ten'ain-à Joseph Kuhâdji, à il'ooest par l'emprise du 
cllemi'n-:ood'eT',. d(Jnt'Fimm~Ttricutation a-été demandée 

... 
par Je sieur Andreas _Labollh. cmploy.é <;le conlJl1crce 

, 
1 

::Il 
1 

Ji 
_q 

et propriétaTrf!" demeurant à, L'o(né~ 'agissant en son 
nom personnd en' qualité de propdétaire, suivant 
réquisition du 28 novembre 1934" n"953. 

, , 

. Le jéudi 1-1 juillet 1935 à huit heure~·30 etjouis:suit 
vants~ H- sèra procédé au bornage contradictoire' dlun 
im'tneuble situé' à Anécho, km: 3 environ,:-'(cerCle 
d'Anécho)+ consistant en un terrain rur;:\L non bâti, en 

, forme de polygone irrégulier, 'à usage de culture, 
portant qne case d!habitatiorl indigène~ d'une c?nte~ 
flance de 25 hectares 47 ares 75 c~ntian~. et bo trié 
au nord par la voie~ferrée Lomé-Anécho, à l~est par 
terrain à James A. Bruce, au sud' par la ligne. passant 

, à "100 mètres du rivage de la mer, à rouest paf" terrain 
à Agbewounou et K.loutsé Gamakpa, dont rimmatri... 
culation il été demand6e pa,r le sieu r Kofi Forson dit 
« William Burgess' Forson )}I employé de commerce 
demeurant à Lomé! agissant en son nom et pour so,n 
compte personne) en qualité de propriétaire, suivant 
réquisition du 27 mars 1935, n" 967. 

Le samed.i 13 juillet 1935 il neuf heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictcired'un immeuhle 
situé à Lomé, quartier n" 6, (cercle de Lomé)1 consis
tant en un terrain urbain, non bâti, en forme de pol:y
gone irrégulier) d'une contenan'ce de 2 a. 80 centi~lres, 
et bOI'né au nord par terrntn à Joseph Amussu Gbog.bo. 
à l'est p:îr terrain à Robert Baeht (T. ~8), au sud par 
la route de Bè et terrain ft Henry Amenuvor et une 
rue non dénommée au dessus de la rue Vauban, dont 
l'immatriculation n été demandée par le receveur" des 
domtlines p. i. à Lomé, agissant au nom et pour le 
compte du territoire du Togo placé sous le mandat de 
la France~ suivant réquisition .du 5 avril 1935, n" 963. 

Le lundi 29 juiHet 1935 à huit heures, il ser:a procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé fi Lomé~ 
quartier nn 6, (cercle de Lomé)~ conslsti-lnt en un 
tcnnin urbain, non bâti, en farIne de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 ares 12 centiares~ 
et borné au nord par terr~ljn à Bneta l~obert, à l'est 
par terrain à Félicio de Souzn et J. K. Bosman, au sud 
par la rue d'Anécho, à l'ouest par tern\În à rrancîs 
Gadjekpo. dont l'immatriculation· a été demandée pH,r 
le sieur Annerd'ing Stéphen, com'mis des douanes à 
Lomé. agissant en qualité de mandataire du sieur 
Afatolou Joseph Kwawovi. employé de commerce 
demeurant à Abidjan (CÔte d'Ivoire) propriétaire, 
suivant réquisition du 2'mat 1935,. n" 969.• 

Le. vendredi 12 juillet 19~5 à seize heures. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécho, quartier Adjido. (ce-rcle d)Anécho), 
consistant en un terrain rural, non bâti, en forme de 
quadrilatèl"c irrégulier, d'une contenance de 0 are 
50 centiares. et borné au nord-est par ten-ain à Banghé
lo.u B.lb<l, a u sud-est par la route Anécha-Grand-Popo. f 

au sud-ouest par le trhlngle formé par la jonction des
. 

routes Anécho-GranJ-Popo et Anécho-Zébé. au nord
allest p'lr la rout~ -{ '\0 ~,cho à Zébé, dont nmmatricu
Jation a été demandée par le sieur l<:apÎl,-:tH Dogbevi

' .SoJatonou. ,eJ'npI{)y(~ ,le 'COnllllel'Ce dcrn:':-l~,r~,nt à Ané-
~!15~.'. ag~~:;a,nt cn son nom personn~! t:!,n q~'::;J)té çie pro:' 

--prfétaire; ;;u)vant rèQuIs'ition du 2 mai ~93:),' n°, 970. ____ ,'.._.__ 

1 
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Le mardi 30 juillet 1935 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu
.blc situé à Lomé, Nyekonakpoc (cercle de Lomé J, 
consistant e~ un terrain urbain, bâti, en forme de 

· quadrilatère irrégulier, portant diverses cases indi
'gènes à usage d'habitation, d1unecontenance de 82 ares 
96 centiares., et horpé au nord par terrain à Agbahodé, 
à.l'est par terrain à Akli AUchel, au sud par un passage 
lé séparant du terrain au chef Jaco.b AdjaIlé, à j'ouest 
par ~errain à Djab~ku Charles Dovj~ dont l'lmmatri

· culatton a <~té demandée par la dame Christine Deto
lewonu Ke,towu Besu, revendeuse 11 Lomé, agissant 
tant en son nom personnel qu'au Dam des ayants-droit 
à la succession de feu Kctcwu Besu, suivant réqui
sition du· 4 mai 1935, n" 971

" Toutes~ personnes Înteressécs sont invitées à y as
· sistef ou à s'y fajr~ représenter par un mand~tajre 
nanti d'un pouvoir régulier, 

Le conservateur de la propriété foncière, 
. NATIVEL. 

Te.'•• publiés à litre d'informallon 

EiXrRAlrS du· décret sur les marques, honneurs. 
saluts, fêtes. ntltionales et visltes dans les forces 
navales' et à. bord de.~· bâtlments de /a marine 
militaire. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAJSE; 

VU le décret"du 18 février 1928 sur ~es marques. honneurs, 
salUts, f&tes nationales et visites dans les forces naynles et à 
bord des bâtiments de la marine militaire, modifié les 19 juin, 
7 aol1t et 19 août 1929, 16 décembre" 1931, 15 avril et 13 
septenlbre 1933; 

Sur le rapp,ort du mini.~tre de la marine; 

DECRETE: 
A~tICLE PREMIER, - Le décret du 18 février t9~ sur 

les' marques'. bonn"eurs, saluts, fêtes nationales et 
~.isites. dans le"s forces navales et à bord des bâtiments 
de la marine militaire est modifié COmme suit : 

II. - Art. 56. _ Ajouter in fine le nouveau para
graphe '4 suivant: 

§ 4. ~ Aux eolonies, Jors d'une première visite of
ficielle et dans les limites des territoires qu'ils admi~ 
nistrent, les administrateurs des colonies, les adminis.
trateurs des services èivils de 11lndochirie re~êtus de 
leur uniforme reçoivent à bord "les honneurs attribués 
à l'officier de marine commandant d'un rang équi
valent au leur d"après réchelle d'assimilation suivante: 

Administrateur en chef des colonies et admini~~ 
trateur de 1r " classe des services civils de Illndochine : 
capitaine de frégate. 

Administrateur de 1"", 2* et de 3" classe des colonies 
et administrateur de 2· ou 3* classe des services civils 
de 1"lndochine: capitain.e de'corvette. 

"'-dministrateur-adjoint· de 1'" classe des colonies 
etadminÎstrateur-adjoint de 1'" classe des services civils 
'de l'Indochine: lieutenant de vaisseau. 

Administrateur-adjoint de 2" et de 3e classe des colo
nies, et administrateur-adjoint de 2~ et 3- classe des 
services civils de l'Indochine : ense~gne de vaisseau, 

Les officiers ou assimilés des troupes coloniales. 
remplissant des fonctions administratives sont traités 
c~l11me les officiers de marine du grade correspondant. 

XI. Art. 100, § 1"', alinéa d, - Remplacer cet 
alinéa par le suÎvant : 

d) Les' autres officiers-commandants doivent une 
visite auX fonctionnaires désignés ci-dessus. 

Aux contrôjeurs civils en Tu~isie et au Maroc. et, . 
dans les limites des territoires qu'ils administrent; aux 
administrateurs des coJonies. aux administrateurs des. 
ser~ices civils de l'Indochine dJun rang équivalent 
ou supérieur au leur, d'après les échellesd~ass.imilation 
fixées par l'article 56, paragraphes 3 et 4. 

Dans le cas où les fonctions d1admÎnistrateurs sont 
renlplies par les officiers ou assimilés des troupes. 
coloniales, les commandants doivent la première visite 
aUX officiers ou assim~lés·de leur grade ou dlun grade 
supérieur. 

ANNEXE V ,.
ECHELI.E D ASSIMILATIOr-i 

~____.M_A_R_I_N_E__________ I_____________A~F_FA__rR_ES__'_É_.T_R_A_N_·G__È.R.,E_S___________'__ 
COLONlE;~ 

1 
Ca~il aine de vaisseau . . . . . : Tunisie et Maroc, 
Chefde diviSion indépendante Consul général • :1 Contrôleur civil, 

cbef de circon~ 

Script. (Maroc) 

Commandant un bâtiment.' •. Conseiller d'am
bassade, ..... 

Capitaine de frégate SecrétaÎrede1 rc c1. Consul de 1re d. Contrôleur civil Administrateur en chef des colo
de dasse excep htes 
tionnelle . : ... - administrateur de 1ro classe de 

services· dvils de J'lndoehine. 

Capitaine de corvette ' '. Secrétaire de le d. Consul ~e 2c cl. Contrôleur civil Administrateur de 1re 2c et 3n classe 
de 1 rc classe. . . des eoloni~s. 

admÎnistrateur de 2;e et 3c classe 
dès services civils de l'Indochine.! 
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C MARINE 

Lieutenant de vaisseau 

Enseigne de vaisseau de 11'C cl. 

Enseigne de vaisseau de 2·! cl. 

;: 

Attaché d'amb~s-
sade .. . .. 

-

AFFAIRES ÉTI~ANGÈRES 

Secrétaire de 3e CI.l Consul de 3e cl. 

Consul suppléant 

Chancel ier .. 

Contrôleur civil 
de 2(' et 3e classe 

Contrôleur civil 
suppléant. 

-

COLONIES 

Administrateur adj9int de 1L'1l classe 
des colonies. 
administrateur adjoint de, 1l'e 
classe des services ciyils de l'Iodo 
chine. 

Administrateur adjoint. de 2c et 3e 

classe des colonies 
administrateur adjoint de 2c et 3 
classe des services civils de rIn
dochiue. 

~ 1 

ART.2.- Le M-inistre de la Marine est chargé df1"~xécution du présent décret. 

Par le Président de la République 

Le Ministre de la Marine, 
François PIETRI. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

Balisaqe du port de Kribi 
Les navigateurs fréquentant le port de Kribj sont 

informés que le nom Kribi, qui était inscrit sur la 
bouée rouge, se trouve porté sur la bouée noire. 

Balisage du Woun" 

Les navigateurs fréquentant le port de Douala son~ 
i'nformés que la bouée lumineuse n017, bouée amont 
du chênai en S, bouée rouge à éclats rouges a·été 
remplacée par une bouée rouge à feu fixe vert portée 
·6 milles. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'Administration du Territoire déclare 

.décliner toutes respollsabilités à quelque titre 
qüe ce soit à raison "des textes insérés dans 
la partie non officielle. " 

AVIS 

-Le public est infor~mé qu'une maison avec diverses 
·(lépendances. située à Lomé, en bordure de la route de 
Palimé allant à la T. S. F. appartenant à la Société 
€n Liquidation BRElII.ER FACrOREY A. G. sera 
mise .en vente à l'amiable. 

Les personnes intéressées ou .qui auraient des droits 
. à f~irë valoi!,", sont Însta.mment priées d'en informer 
M. Georges POEZTSCH", mandataire du· liquidateur, 
demeurant à Lomé, où toutes les 'offres seront égale

.Pour tr~isième insertion. 

Le Notaire, 
H. PATRAULT.· 

._-~-_._~ ••_-----------------~--------

IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMÉ - TOGO 

Fait à Paris, le 21 Mars 1935 


ALBERT LEBRUN 


ENTREPRISES 

E. BOUOUEREAU & O~ 

Bolte Postale 106 

DAkAR 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE' 


" A la Tour Eiffel " 

JOYEROT& JACOT 


Ca.talogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvrerie, adressé . 

gratis et franco. 
Envois de choix sur demande à MM. les fonctioDnaires 

Facilités de paiement 

Repl. ~8entants sont demandés 

23. rue GambeUa - BESANÇON -:" France 

• 

http:BRElII.ER

